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LLee  ttrraavvaaiill  aauu  ccooeeuurr  
dd’’uunnee  ccaammppaaggnnee

Depuis que la campagne présidentielle bat son
plein, il est intéressant de s'interroger sur la
façon dont le travail est évoqué dans le dis-

cours des différents candidats. De tout bord, les
expressions fusent. Pour certains il faut redonner
de la valeur au travail… mais que faut-il
entendre par « valeur » ? Une rémunération, du
sens, de la considération, de l'attention ? Pour
d'autres, la souffrance « physique et psycho-
logique » est objet d'une lutte déjà ancien-
ne, aggravée par l'apparition de nouvelles
formes d'atteintes plus pernicieuses qu'il
faut endiguer.

Quoi qu'il en soit, nous ne pouvons que
constater l'aspect central de la question
mais aussi l'absence d'une réponse géné-
rique, globale et transverse. Les solutions
envisagées par les uns et les autres sont
bien souvent médiatiques et ponctuelles,
alors que nous savons bien que les
dimensions du travail sont nombreuses et
inscrites dans des champs des plus variés.

En tant que consultant, au contact d'un
éventail de situations de travail des plus
larges allant du monde associatif aux
groupes internationaux, je m'aperçois que
le dénominateur commun de ces dernières
années reste malheureusement une lente
dégradation des conditions de réalisation
du travail et de vie au travail. Dans nos
sphères professionnelles comme dans nos
sphères privées, qu'entendons-nous, si ce
n'est un nombre de personnes grandissant
vous déclarant : « j'ai mal à mon travail ». Plus
personne aujourd'hui ne peut se prétendre pro-
tégé ni épargné.

Alors que la question de l'écologie semble trouver
un écho et un intérêt dans nos sociétés, parce que
l'urgence de la situation l'impose, nous faudra-t-il

Directeur de la publication

Michel NEBOIT

Rédactrice en chef 

Annie DROUIN

Tél.: 01 77 46 08 40 / 06 64 27 99 59

email : annie.drouin.2@numericable.fr

L'ergonomie par ceux qui la font

Tahar Hakim BENCHEKROUN & 

Sandrine GUYOT

Rencontres avec l’ergonomie

Bernard DUGUÉ

Histoire de l’ergonomie

Michel POTTIER & Annie DROUIN 

Écho des Recherches en Ergonomie

Catherine DELGOULET & Béatrice

BARTHE

Enseignement et Formation

Cecilia DE LA GARZA

Ergonomie dans le monde

Michel NEBOIT & Damien HUYGUES

Actualité des institutions et associations

Manifestation à caractère scientifique -

Offre d'emploi - Publications 

Véronique TURBET DELOF

Création et maquette

Elodie Bardon 

Flashage, Impression 
GG..NN..  IImmpprreessssiioonnss,,  TToouulloouussee

0066  3300  3311  6644  3322

Adresser la correspondance à :

Véronique TURBET DELOF

Maison de la Recherche

5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9

Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

e-mail : turbet@univ-tlse2.fr3

Bulletin de la SELF - n°145 - 3 - mars 2007

ED ITORIAL



attendre une gravité similaire pour que le
travail soit pris politiquement au sérieux ?
Voter des lois ne peut suffire à la résolution
des problèmes. On peut prendre comme
exemple récent la façon dont la loi sur l'in-
terdiction de fumer dans les lieux publics
s'est vue appliquée. Il faut voir comment
cette décision sanitaire justifiée a été vécue
par les fumeurs et comment dans certaines
entreprises l'alibi de la loi a généré des com-
portements discriminatoires ou des modes
d'organisation parfois «totalitaires».

Nous faut-il envisager la rédaction d'un
pacte « Ergonomie » pour que les candidats
à l'élection présidentielle s'engagent à abor-
der la question du travail d'une façon globa-
le et sérieuse ? Les délocalisations, les muta-
tions technologiques, les formes chan-
geantes d'organisation, la compétition mon-
diale, les rythmes et l'allongement du temps
de travail, l'accroissement des maladies pro-
fessionnelles, l'apprentissage des savoir
faire… sont autant de thématiques qui ne
pourront être gérées sans une approche

transverse à l'ensemble des ministères d'un
gouvernement.

De par son regard particulier, l'ergonomie
est sans aucun doute l'une des clés qui ouvre
la porte d'une nouvelle réflexion politique
sur le travail. Par les questions traitées lors
de son congrès annuel et par les théma-
tiques abordées au cours des journées qu'el-
le organise ou parraine, la SELF y contribue.
Etre membre de la SELF, à titre personnel ou
institutionnel, prend donc aussi tout son sens
dans notre participation, notre contribution
aux différentes actions et manifestations
engagées, relatées dans ce bulletin.

Quoiqu'il en soit, bon vote à tous, ayez la
curiosité de lire dans les programmes électo-
raux ce qui concerne le travail… Nous pou-
vons nous retrousser les manches, il en reste
encore beaucoup pour nous à faire, si l'on
veut élever le débat.

Thierry MORLET
Secrétaire Général de la SELF

EDITORIAL
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Les statuts de la SELF prévoient le renouvelle-
ment graduel du Conseil d'Administration. 

Ce renouvellement se fait par tiers : sur les 12
membres du CA, 3 arrivent cette année au
terme soit d'un premier mandat de trois ans
auquel cas ils peuvent solliciter un renouvelle-
ment, soit au terme d'un second et dernier
mandat.

Cette année, Jean-Pierre Léchevin et Gérard
Vallery arrivent au terme d'un second mandat
et ils ne sont pas rééligibles. Deux nouveaux
administrateurs devront les remplacer.
Christophe Munduteguy arrive au terme d'un
premier mandat régulier de trois ans. Il est
rééligible, s'il décide de poser à nouveau sa
candidature. A l'heure actuelle le Conseil
d'Administration n'a aucune indication sur son
intention. 

Afin de veiller à la représentativité du conseil, il
est de tradition de rappeler la composition du
Conseil actuel, et certaines des déclinaisons
qui caractérisent ses membres : 

• Tahar Hakim Benchekroun, Maître de
Conférences, Laboratoire d'ergonomie,
CNAM, Paris

• Cecilia De La Garza, Ergonome, EDF R&D,
Clamart

• Annie Drouin, Ergonome, retraitée
• Corinne Gaudart, Chargée de recherche,
CEE-CRÉAPT

• Alain Kerguelen, Ingénieur de Recherche
CNRS, Université Toulouse 2

• Marie-Christine Le Port, Ergonome-
Consultant, ERGOLAN

• Jean-Pierre Léchevin, Consultant, ERETRA,
Esbly (77)

• Sylvain Leduc, Ergonome-Consultant, Albi
• Thierry Morlet, Gérant de la SARL ANCOE,
Ergonome Européen

• Christohe Munduteguy, Chargé de
recherche, INRETS (LPC), Arcueil

• Michel Neboit, Psychologue, retraité
• Gérard Valléry, Maître de Conférences,
Université de Picardie Jules Verne, Amiens

Au total, le Conseil comporte cette année deux
universitaires, trois chercheurs, quatre consul-
tants en pratique privée, un praticien attaché à
un organisme public et deux retraités.

Nous lançons donc un appel à candidatures
aux postes d'administrateur. Sont éligibles à
cette fonction les membres actifs de la SELF et
les administrateurs qui ne sont pas dans la
période de non-rééligibilité consécutive à un
mandat. Il est primordial que la diversité des
candidats permette de désigner un Conseil
d'Administration pouvant légitimement repré-
senter les différentes sensibilités présentes
parmi les membres de l'association.

Les membres qui souhaitent faire acte de can-
didature devront adresser uunnee  lleettttrree  eexxpplliiccaattiivvee
ppaarr  ccoouurrrriieerr  rréégguulliieerr  EETT  ppaarr  ccoouurrrriieerr  éélleeccttrroo--
nniiqquuee  aauu  SSeeccrrééttaaiirree  ggéénnéérraall  ddee  llaa  SSEELLFF  ::

Thierry MORLET
ANCOE

14, rue Joseph Mugnier
73200 ALBERTVILLE
ancoe@wanadoo.fr

21
mars

20
mars

CONSEIL D’ADMINISTRATION
APPEL À CANDIDATURES

VIE DE LA SELF
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Les lettres devront parvenir au Secrétaire
Général aauu  pplluuss  ttaarrdd  llee  2299  aavvrriill  22000077 (cachet de
la poste faisant foi) . Elles seront publiées dans
le bulletin de juin de la SELF. 

Compte tenu de la suppression du pré vote
(AG du 25 septembre 2003) aucune candidatu-
re ne sera acceptée après cette date.

Le déroulement du vote se fait par courrier.
Le scrutin sera clos llee  3311  aaooûûtt  22000077 à minuit
(cachet de la poste faisant foi). Le dépouille-
ment du vote et la proclamation des résultats
seront effectués au cours de l'assemblée
générale. 

Le Conseil d'Administration joue un rôle
décisif, à partir des orientations définies à
l'Assemblée Générale, dans la mise en
oeuvre des choix prioritaires de l'association.
En témoignent par exemple les actions en
cours menées par le Conseil actuel autour de
la politique internationale de la SELF, de l'in-
sertion dans un cadre associatif européen,
des orientations en matière de publications,
de la pluridisciplinarité en santé au travail et
du statut des Intervenants en Santé -Travail,

de la vie régionale de la SELF, de l'avenir de
l'enseignement et de la recherche en ergo-
nomie et du métier, de l'amélioration des
échanges et de la démocratie au sein de l'as-
sociation….

Certes la contribution de chacun aux activités
de la SELF peut prendre diverses formes : ani-
mation de commissions, délégations spéci-
fiques, participation au Bulletin de Liaison,
organisation du congrès annuel, etc. Les
contributions de cette nature seront de plus
en plus encouragées pour faire vivre l'asso-
ciation et lui assurer une visibilité et une
influence plus grande.

L'engagement au CA de la SELF implique
certes une certaine disponibilité et induit
pour chacun une charge supplémentaire
mais l'ampleur des enjeux actuels est telle
qu'il s'agit là d'un bien petit prix à payer
pour participer activement à la mise en
œuvre des orientations de l'association, à
son développement, à son avenir.

Thierry MORLET
Secrétaire Général de la SELF

VIE DE LA SELF
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Ceci inclut les sociétés et cabinets

qui démarrent leur activité
en ergonomie. 

(Décision du CA du 29/10/99)
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N’oubliez pas d’informer à temps
le Secrétariat de la SELF 

de votre changement d’adresse
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11--  MMaanniiffeessttaattiioonnss

JJoouurrnnééee  ««  PPlluurriiddiisscciipplliinnaarriittéé  eenn  PPrréévveennttiioonn  ddeess
rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss  »»  co-organisée avec
l'AFTIM, et la FSST le 8 décembre, J.P
.Léchevin fait un compte rendu de cette jour-
née structurée autour de plusieurs tables
rondes, et qui a été un succès (150 personnes).
Un compte rendu détaillé est fait dans ce
même numéro du Bulletin. Les actes et les
communications orales seront consultables sur
le site web dans quelque temps.

JJoouurrnnééee  ««  CCoonncceeppttiioonn  ddeess  ssyyssttèèmmeess  ddee  ttrraavvaaiill
eett  MMaaîîttrriissee  ddeess  rriissqquueess  »» co-organisée avec
l'IMdR, le 30 janvier 2007. M. Neboit et H.
Benchekroun font un compte rendu signalant
l'intérêt manifesté (il a fallu refuser du monde
dans l'amphi limité à 80 places), l'importance et
la diversité des approches présentées, ainsi
que la richesse des échanges pendant la table
ronde (malgré la contrainte temporelle) entre
ingénieurs et ergonomes. Un compte rendu
détaillé sera publié dans le Bulletin de Juin et
les actes seront consultables sur le site après
accord avec l'IMdR.

PPrréésseennccee  ddee  llaa  SSEELLFF  aauuxx  ssaalloonnss  PPrreevveennttiiccaa
Pour le salon de LLyyoonn (6-8 février) tout est prêt :
le stand est réparé (il est néanmoins probable
qu'il faille en changer), l'heure de conférence
SELF est programmée, le tout sous la coordina-
tion de Stéphane Denis, Président du GERRA.
Pour SSttrraassbboouurrgg (Juin 2007) la préparation est
en cours. M. Neboit reprendra les contacts
nécessaires avec les collègues « locaux », puis-
qu'à ce jour aucune association d'ergonomie
n'existe dans la région Alsace-Lorraine-Franche
Comté. Il est prévu, comme à Toulouse, l'amé-

nagement d'un « Village de l'ergonomie » ras-
semblant les ergonomes des régions concer-
nées qui le souhaitent.

CCoonnggrrèèss  SSEELLFF  22000077  ::  ««  EErrggoonnoommiiee  ddeess  pprroodduuiittss
eett  ddee  sseerrvviicceess  »»,,  SStt  MMaalloo,,  55--77  sseepptteemmbbrree
Contrairement à ce qui se fait habituellement,
l'organisation du congrès sera confiée à une
société organisatrice de congrès (la SEE), sauf
le site web du congrès et le secrétariat scienti-
fique qui seront pris en charge par la SELF
(Sylvain Leduc et Alain Kerguelen). Après plu-
sieurs réunions de négociation, le protocole
d'accord a été signé. Le comité de programme
a été défini et est présenté sur le site web
(www.ergonomie-self.org/2007).
L'appel à communication est en cours de
refonte, la première proposition n'ayant pas
été validée par le comité de programme, la
SEE doit en proposer une nouvelle version.
La proposition de Sandrine Caroly, de réunir le
groupe de travail « Travail et Genre », émana-
tion du Technical Committee de l'IEA « Gender
and Work », parallèlement au congrès et sur le
site, a été acceptée. La SELF inaugure ainsi une
politique de soutien à la constitution de
groupes de réflexion thématiques.

22éémmee  CCoonnggrrèèss  HHEEPPSS  ((HHeeaalltthhccaarree  ssyysstteemmss
EErrggoonnoommiiccss  aanndd  PPaattiieenntt  SSaaffeettyy)),,  1100--1144  ooccttoobbrree
22000088,,  SSttrraassbboouurrgg
La SELF copilote, avec l'IES (société italienne
d'ergonomie), la BES (société belge), et la GFA
(Société allemande), l'organisation de ce
congrès. Une rencontre entre les quatre socié-
tés est organisée le 8 février à Strasbourg pour
en préciser les grandes lignes : interdisciplina-
rité, ouverture à la pratique, enjeux européens,
inscriptions escomptées, engagements réci-

BRÈVES DES CONSEILS D’ADMINISTRATION DU
5 DÉCEMBRE 2006 ET DU 5 FÉVRIER 2007

VIE DE LA SELF
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proques dans les contributions scientifiques,
les contacts institutionnels, la diffusion, la logis-
tique.
Il faut déjà signaler que le congrès aura pour
thématique le travail dans les systèmes de soin,
et sera ouvert à toutes les disciplines scienti-
fiques et aux différentes pratiques (ergonomie,
sociologie, épidémiologie, ingénierie, archi-
tecture, ainsi que les représentants des acteurs
- médecins, infirmiers, assureurs, juristes …
mais aussi des patients). La SELF a obtenu que
les deux langues officielles soient l'anglais et le
français. Des précisions viendront en temps
utile.

22--  DDééffiinniittiioonnss  ddeess  aaccttiioonnss  pprriioorriittaaiirreess  ppoouurr
ll''eexxeerrcciiccee  22000066--22000077

Le CA du 5 décembre a permis de définir des
axes prioritaires parmi les actions proposée à
l'AG de septembre :

AAccttiioonnss  nnaattiioonnaalleess  ::  deux actions seront à réac-
tiver : les relations avec les associations sous
différentes formes, ainsi que l'enseignement et
la formation en ergonomie, dans le cadre du
système LMD, et en lien étroit avec le CE2
(Collège des Enseignants-chercheurs en
Ergonomie).

AAccttiioonnss  iinntteerrnnaattiioonnaalleess  sont à privilégier : l'ani-
mation du réseau francophonie/ francophilie/
ergonomie de l'activité, en cherchant des
appuis auprès de l'Organisation Internationale
de la Francophonie (OIF) et de l'Agence
Universitaire de la Francophonie (AUF), et en
privilégiant un « philosophie échanges nord-
sud » par exemple en s'inscrivant dans la pers-
pective « développement durable ». Hakim
Benchekroun va proposer un groupe de travail
sur ce thème.

33--  IInntteerrnnaattiioonnaall

Pierre Falzon est invité à présenter la demande
déposée à l'IEA, de soutien, grâce à un jume-
lage, de la jeune SSoocciiééttéé  CChhiilliieennnnee

dd''EErrggoonnoommiiee (SOCHERGO). Les bons rapports
déjà entretenus par la SELF, par plusieurs de
ses membres, et par le réseau francophone,
avec les sociétés latino-américaines, la proximi-
té conceptuelle et méthodologique de leur
approche (ergonomie de l'activité), sont des
arguments qui plaident en faveur d'un tel par-
rainage. Michel Neboit communiquera à
Miguel Acevedo (Président de Sochergo), la
décision de la SELF de confier à Cecilia De La
Garza et Hakim Benchekroun la mission de
mener une réflexion sur les enjeux et les atouts
d'un tel parrainage, et de prendre contact pour
en préciser le contenu, dans le contexte du
congrès de l'ULAERGO (réseau regroupant les
sociétés d'Amérique latine) en octobre 2007 à
Bogota.
Hakim Benchekroun signale le développement
d'un projet, dans le cadre d'un projet européen
« Emploi - Santé - Conditions de travail »,
consistant à transférer et à aider l'appropria-
tion par des pays en voie de développement,
de connaissances et des outils en santé au tra-
vail. Ce projet, mené par un consortium
CNAM-Lille 3-Louvain, est encouragé et soute-
nu par la SELF (par le moyen de la Commission
Nord Afrique).
Alexandre Morais, a aussi donné des nouvelles
des travaux de la CCoommmmiissssiioonn  AAffrriiqquuee
SSuubbssaahhaarriieennnnee : suites de l'intervention au
Bénin, contacts avec une société panafricaine
de gestion des aéroports (interessée par
l'Hygiène Sécurité au Travail), demande de for-
mation HST/Ergonomie en Europe, pour un
salarié Sénégalais. Les premiers contacts avec
le Mali sont pour le moment en stand-by.

44--  VViiee  ((nnoouuvveellllee  !!))  ddeess  aarrcchhiivveess  ddee  llaa  SSEELLFF

Les archives de la SELF, stockées à la Pitié (chez H.
Monod), devaient être évacuées en novembre-
décembre. Une opération de sauvetage d'urgen-
ce a été réalisée par Michel Pottier, Hugues
Monod, Annie Drouin, et Christian Lascaux, pour
transférer ces archives aux Archives
Départementales du Travail à Bobigny. Une
convention a été signée avec la SELF, et les

VIE DE LA SELF
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archives sont maintenant sauvées et avec elles
les traces de la vie de la SELF depuis sa créa-
tion. Il reste à définir des modalités d'exploita-
tion de ces archives pour qu'elles puissent
revivre et surtout servir aux jeunes générations.

55--  SSttrraattééggiiee  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  ddee  llaa  SSEELLFF

Un groupe de travail, pour le moment interne au
CA (Annie Drouin, Corinne Gaudart, Sylvain
Leduc, Gérard Valléry), s'est formé pour travailler
sur la question de la communication à la SELF :
communication avec les membres, et des
membres entre eux, communication inter-socié-
tés, et inter associations, communication en
direction des institutions, du grand public, rôle
des moyens actuels (Bulletin, et site web). Les
premières propositions ont été faites, seront dis-
cutées en CA, puis proposées en AG.
Dans ce même contexte, Damien Huyghe a pro-
posé au CA l'idée, qu'il avait déjà émise à l'AG
de Caen, de commencer, avec l'aval du CNAM,
du CE2, D'ARTEE, du SNCE, et de la SELF, un
recensement des ressources en ergonomes sur
le territoire français, ce qui répondrait à une
demande fréquente. Le CA proposera une ren-
contre destinée à préciser le projet.

66--  CCaannddiiddaattuurreess  MMeemmbbrreess  AAccttiiffss

Pour répondre au souci de « fonte » des effec-
tifs de la SELF, Christophe Mundutéguy propo-
sera une démarche de prospective « un peu
commerciale » auprès des abonnés au e-listes
ergo IHM et ergoliste. 

Ont été acceptés comme nouveaux membres
actifs :
LLoorrss  dduu  CCAA  dduu  55  ddéécceemmbbrree, Sylvie LECLERCQ,
chercheure à l'INRS, engagée activement,
depuis plusieurs années dans l'organisation
d'un colloque international annuel sur ce
thème, et a été cofondatrice du Technical
Comitee « Strips, slips and falls » de l'IEA à l'oc-
casion du Congrès de Maastricht (juillet 2006).
Sylvie Leclercq est parrainée par Michel Neboit
et François Cail.

LLoorrss  dduu  CCAA  dduu  55  fféévvrriieerr, trois autres candidats
ont été acceptés comme membres actifs :
• Gaëtan BOURMAUD, docteur en ergonomie,
est consultant à AXErgonomie. 

• Fabien PARISE, ergonome IPRP, travaille dans
un service de Santé au Travail intra-entre-
prises. 

• Moustapha ZOUINAR, également docteur en
ergonomie est chargé de recherche à France
Telecom R&D. Il est par ailleurs membre du
comité d'organisation du futur congrès de la
SELF.

MMeerrccii  àà  uunnee  ddoonnaattrriiccee

Le Conseil s'est réjoui du don de 500 Euros
offert par Mme Denise Lecoultre, et destiné
aux travaux de la commission Histoire. A cette
occasion, le Conseil a exprimé sa reconnais-
sance à Mme Denise Lecoultre, co-fondatrice
de la SELF et premier membre d'Honneur en
1973.
Elle a beaucoup contribué à faire connaître l'er-
gonomie dans les instances européennes,
d'abord à l'Agence Européenne de
Productivité où elle avait commencé ses activi-
tés en 1953, puis à l'Organisation de
Coopération et de Développement
Economique (OCDE) qui lui a succédé.
En particulier elle a participé activement à la fin
des années 50 avec Bernard Metz aux travaux
d'une importante conférence tenue à Zurich et
réunissant travailleurs et employeurs afin de
leur présenter l'ergonomie pour les sensibiliser. 
Détachée à l'UNESCO en 1960, elle a constam-
ment contribué au développement de l'ergo-
nomie dans les instances internationales telles
l'OMS et le BIT où elle était consultante à
Genève dès 1952, ouvrant ainsi le chemin à
Paule Rey qui lui a succédée pour représenter
l'ergonomie dans ces instances. 
L'ergonomie francophone lui doit beaucoup,
aussi la commission Histoire se propose ulté-
rieurement de publier quelques extraits de ses
interventions.
Michel Neboit lui fera parvenir les remercie-
ments de la SELF.

VIE DE LA SELF
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Q : Quelles sont les raisons qui ont déter-
miné votre orientation vers l'ergonomie ? 

Je suis né pendant la Première Guerre
Mondiale, le 2 février 1915, à Brest où mon
père, médecin de la marine, soignait les bles-
sés à l'hôpital maritime. La guerre terminée,
ma famille s'est installée à Paris. J'ai donc été
élève au lycée Montaigne puis à Louis Le
Grand. J'étais bon en Français et nul en maths.
J'ai passé le bac de philo qui à cette époque
ouvrait autant que les sciences aux études
médicales. J'ai commencé ma médecine à
Paris, puis l'ai continué à Bordeaux où mon
père dirigeait l'Ecole de Santé Navale. J'ai
passé ma thèse en 1929 à 24 ans. Vient alors le
moment du service militaire. Je le fais alors
dans la marine, avec le titre pittoresque de
matelot-médecin. 

L'Armistice me trouve à Oran. Il faut m'établir.
Je trouve un poste de médecin à la Cie des
mines de La Grand' Combe qui, dans le Gard,
exploite les mines de charbon. Là, pendant
cinq ans, je perçois un traitement fixe pour soi-
gner gratuitement les mineurs et leurs familles.
Et je découvre la misère ouvrière et l'aliénation
des travailleurs. Je saurais m'en souvenir plus
tard : dès mon premier cours et dès mon pre-

mier livre, je définirai l'Ergonomie comme « la
science du travail aliéné ».
Mais nous n'en sommes pas encore là. Car
auparavant, j'aurai découvert la silicose pulmo-
naire et lui aurai consacré quinze années de ma
vie professionnelle. Et cela par l'effet d'un
hasard géographique : m'étant perfectionné
en pneumo-phtisiologie, j'étais devenu méde-
cin du dispensaire anti-tuberculeux de La
Grand' Combe. Or à quelques kilomètres de là,
dans les mines voisines de Bessèges, un autre
médecin de dispensaire, ayant eu la connais-
sance des silicoses décelées dans les mines
d'or d'Afrique du Sud, avait compris que ces
affections pulmonaires qui, à la radio, tâchaient
les poumons de nos mineurs et les tuaient à 30-
40 ans, étaient d'authentiques silicoses. 

Absolument isolé, il le publiait depuis une
dizaine d'années sans être entendu. Ou plutôt
en étant combattu par les patrons charbon-
niers qui, peu soucieux d'indemnisation, trou-
vèrent, je le dis à regret, d'éminents universi-
taires et médecins des hôpitaux pour affirmer
qu'il ne s'agissait pas de maladie profession-
nelle mais seulement de tuberculose modifiée
peut-être, mais non aggravée par les pous-
sières. De mon côté, au contraire, ayant fait
dans mon dispensaire les mêmes constatations
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J'ose le dire ici : il était grand temps que notre communauté, qui lui doit tant sans toujours le savoir
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une œuvre au style généreux, et à la pensée profonde. Et si vous voulez aussi et l'image et le son,
en somme avoir la chance de vérifier à quel point l'homme est agréable, je vous invite à compléter
votre lecture par le visionnage de l'entretien tourné par Nadia Heddad qui est joint à l'ouvrage
qu'elle vient de faire paraître avec Tchibara Aletchedji (chez Octarès), en hommage à Monique
Noulin : A quoi sert l'ergonomie ? … C'est ce qui s'appelle rencontrer une pensée.
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que lui, j'avais rejoint Magnin. Mais il nous fal-
lut attendre la libération et la nationalisation
des charbonnages pour qu'en 1945, la silicose
fût enfin reconnue comme maladie profession-
nelle. Magnin et moi sommes alors désignés
officiellement comme experts.
Ce qui me conduit à abandonner mon cabinet
de généraliste pour me consacrer aux exper-
tises, aux techniques de lutte contre les pous-
sières, au traitement des silicotiques dans mon
service hospitalier, etc. Cela va durer 15 ans,
jusqu'à ce que d'autres, qui, entre temps, ont
appris la silicose, viennent me relever. Pourquoi
ai-je rappelé cet intermède qui peut paraître
hors sujet. Parce que, après avoir réalisé la
dureté de vie des mineurs, je venais de consta-
ter l'incompréhension (le terme est faible)
manifestée par les dirigeants à leur endroit. Je
ne l'oublierai pas plus tard lorsque je préconi-
serai une ergonomie qui soit dialectique et
contradictorielle.

Mais voici le moment d'en venir au thème de
notre entretien, l'ergonomie.

Q : Comme s'est passée votre rencontre
avec l'ergonomie ? 

Ma rencontre avec celle-ci ? Encore un effet du
hasard. Nous sommes en 1959, Jean-jacques
Jarry, médecin-chef des Charbonnages de
France, et moi-même participons à un congrès
international de médecins du travail qui se
tient en Finlande. Nous sommes frappés par la
communication d'un hygiéniste américain qui
associe étroitement des recherches d'ordre
physique et des recherches d'ordre physiolo-
gique. Nous rapprochons cela de l'étude mul-
tidisciplinaire du travail humain préconisée par
le Britannique Murrell sous le nom d'«
Ergonomics ». Et, dans l'avion de retour, nous
concevons le projet de créer dans nos char-
bonnages un centre d'études ergonomiques
satisfaisant au principe de la multidisciplinarité.
Peu après, le projet a pris corps et on me
demande de créer un Centre d'Etudes et
Recherches Ergonomiques Minières qui s'éta-

blira près de Paris et rayonnera sur l'ensemble
des bassins. La conjoncture est favorable : la
Communauté Européenne du Charbon et de
l'Acier, auprès de laquelle j'interviens comme
expert, vient de décider un vaste programme
de recherches communautaires portant sur les
Facteurs Humains et la Sécurité. Assuré ainsi
d'un double financement, je tente l'aventure.
Avec quels atouts personnels ? En 1960, j'ai 45
ans, vingt ans de service dans les
Charbonnages, mais en dehors de mon expé-
rience de clinicien (qui, il est vrai, vaut à elle
seule toute une multidiscipline), je ne sais rien
- grâce au ciel - je ne suis ni ingénieur, ni phy-
siologiste, ni psychologue, ni sociologue. Et,
comme l'ergonomie n'existe pas encore, je
puis voir large et rêver.
J'avais lu Von Bertalanffy et voici mon rêve fon-
dateur : j'imagine l'entreprise comme un
ensemble de systèmes étagés dont les dimen-
sions croissent au fur et à mesure qu'on s'élève
en passant de l'individuel au collectif. Chaque
niveau systémique réunit des éléments hétéro-
gènes en interaction si étroite qu'il faut une mul-
tidiscipline spécifique pour l'explorer. De plus,
des interactions verticales unissent les différents
niveaux, jusqu'à un palier supérieur où l'entre-
prise interagit avec la société environnante. De
telle sorte que l'approche doit être non seule-
ment multidisciplinaire, mais encore globale,
pour appréhender l'entreprise toute entière. Ce
modèle a inspiré toutes mes activités ergono-
miques et je n'y ai pas renoncé à ce jour.

Q : Comment s'est déroulé votre carrière
d'ergonome ?

Ceci étant, ma carrière d'ergonome va se
dérouler en deux temps. Une première période
d'apprentissage et de recherches dans les
Charbonnages de France. Une seconde pério-
de d'enseignement et de recherches poursui-
vie à l'Université de Paris I.

Q : Quelles ont été vos actions au Centre
d'Etudes et Recherches Ergonomiques
Minières ?
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Je commence donc par les Charbonnages. A
peine nommé, mon premier soin est de consti-
tuer une équipe de recherches qui satisfasse au
modèle multidisciplinaire. Je recrute un ingé-
nieur des mines, Georges Faure ; un médecin
psychologue, Georges Devèze ; un médecin
physiologiste, Christophe Pternitis ; un psycho-
sociologue, Yvon Chich. Je tiens à citer leur
nom car c'est bien à la conjonction de ces spé-
cialistes que je dois ce que je sais en ergono-
mie. J'insiste beaucoup sur le fait que cette
équipe va demeurer sans changement pen-
dant les dix années d'existence du centre. Et
que l'on pourra ainsi expérimenter en vraie
grandeur une multidisciplinarité ergonomique
stable, soudée et agissante ; ce qui, à ma
connaissance, était assez exceptionnel.

Nos recherches furent nombreuses et diversi-
fiées. Il serait fastidieux de les énumérer. Je me
bornerai à rapporter trois exemples qui mani-
festeront bien notre volonté de toujours « glo-
baliser » études et résultats.

La première recherche porte sur lleess  eexxiiggeenncceess
éénneerrggééttiiqquueess  ddeess  ttrraavvaauuxx  mmiinniieerrss. Nous analy-
sons les activités de plusieurs équipes, compo-
sées chacune de trois ouvriers, de spécialisa-
tions différentes, qui exploitent des chantiers
peu mécanisés, donc physiquement pénibles.
Grâce à des enregistreurs portés par chaque
sujet, nous mesurons la consommation d'oxy-
gène journalière qui donne la dépense énergé-
tique imputable au travail. Nous découvrons
que cette dépense est la même pour tous,
s'établissant à 2 000 kilocalories (+ ou - 9%).
Pourquoi cette constante ? Parce que, sans
tenir compte des spécialisations officielles, les
équipiers échangent leurs rôles de façon à
égaliser la peine de chacun. Mais alors, pour-
quoi 2 000 kilocalories ? Parce que cette stabi-
lisation de l'effort quotidien est obtenue par
des sensations proprioceptives de fatigue que
les mineurs explicitent souvent en disant : « ça
suffit comme ça, j'en ai plein le dos ». Non qu'il
s'agisse là d'une valeur-seuil qui ne saurait être
dépassée sans risque d'épuisement, mais

parce que se trouve atteinte la quantité de
fatigue que le travailleur est disposé à échan-
ger contre le salaire. Or, il se trouve que, dans
ce type de travaux peu mécanisés, une dépen-
se journalière de 2 000 kilocalories a été retrou-
vée dans tous les pays européens où elle fut
mesurée.
Il s'agit donc d'une norme internationale cor-
respondant à un certain état d'avancement des
techniques minières. Ainsi la constance de l'ef-
fort quotidien est assurée par une régulation
organique cependant que son volume dépend
de l'intériorisation des normes socioculturelles.
Nous tenons les deux bouts de la chaîne qui
unit l'individualité psychosomatique du tra-
vailleur au système de valeurs de la société glo-
bale.

Mon second exemple, concerne une recherche
sur llaa  ssééccuurriittéé  ddaannss  lleess  mmiinneess. Je n'entre pas
dans le détail de la méthode et me limite à rap-
porter les conclusions qui décrivent les com-
portements réciproques des groupes de direc-
tion et d'exécution en ce domaine.
Il est d'abord apparu que, lorsqu'elle installe
un nouveau processus d'exploitation, la direc-
tion admet une dangerosité qui n'est pas mini-
male dans l'absolu, mais optimale au regard de
son propre système de valeurs. Ceci étant, elle
compense la prise de risque à laquelle elle
vient de consentir en prescrivant aux exécu-
tants un comportement hyper prudent mais,
de ce fait, plus coûteux pour eux en temps ou
en efforts. Elle demande, en somme, au grou-
pe d'exécution de « payer le prix » de la sécu-
rité. En refusant ces efforts supplémentaires, ce
qui a pour effet de multiplier les incidents, les
pannes, donc de diminuer la production, les
exécutants en appellent implicitement à une
réforme de la situation de départ. Donc à un
effort consenti cette fois par la direction. Cette
dialectique a une portée très générale et
s'étend à l'ensemble des problèmes posés par
les conditions de travail. Elle exprime la
«coopération antagoniste» des deux groupes :
elle est une coopération, en ce qu'elle rétablit
une certaine régulation entre la direction et
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l'exécution ; elle est un antagonisme, en ce
que chaque groupe tente de faire supporter à
l'autre le coût, en efforts ou en argent, de
l'ajustement.

Mon dernier exemple réfère à une étude de llaa
ffaattiigguuee  mmeennttaallee  eenn  mmiilliieeuu  aauuttoommaattiisséé. Nous
enquêtons dans une centrale thermique et sui-
vons une vingtaine de surveillants travaillant en
3x8, avec rotation hebdomadaire ; l'enquête
porte sur les trois postes. Elle comporte deux
volets : d'une part, en centrale, elle associe une
analyse du travail par un psychologue, une
auto-analyse du travail par le sujet, une élec-
troencéphalographie (avec recherche de
potentiel évoqué) au début et à la fin du travail.
D'autre part, au domicile de l'intéressé, nous
utilisons un camion laboratoire pour enregis-
trer, par télémétrie et en continu, les électroen-
céphalogrammes du sommeil, nocturne ou
diurne selon le cas. Les résultats montrent que
le facteur causal le plus déterminant de la
fatigue mentale au travail est la qualité du som-
meil antécédent. Ce qui suggère que l'ergono-
mie, comme d'ailleurs la médecine du travail,
aurait souvent intérêt à considérer l'homme
des 24h en dépassant les murs de l'entreprise.
Cette remarque m'incitera plus tard à conce-
voir un enseignement associant ergonomie et
écologie humaine.

Q : Pouvez-vous nous parler de la métho-
de adaptée à la pratique industrielle ?

De ces recherches et de bien d'autres de
moindre envergure, nous déduisons une
méthode adaptée à la pratique de l'ergonomie
industrielle au quotidien. Elle part de ce princi-
pe que le travail authentique ne peut être
organisé de l'extérieur, ni par un ingénieur ou
un organisateur, ni même par un ergonome,
fût-il animé des meilleures intentions du
monde. Ceci parce que le seul expert en la
matière est le travailleur lui-même, guidé qu'il
est par les informations proprioceptives déga-
gées par le vécu opératoire.
Très schématiquement, on pourrait dire que,

hors les cas exceptionnels où la vie ou la santé
des intéressés est en cause, le rôle de l'ergo-
nomie est essentiellement de formaliser l'infor-
mel des comportements ouvriers pour le faire
prévaloir dans la compétition qui oppose
direction et exécution. Encore faut-il, pour
cela, obtenir au préalable l'entière confiance
des travailleurs par des engagements déonto-
logiques précis. Ainsi, dans nos propres
recherches qui se déroulaient dans un climat
socio-politique fortement teinté de marxisme,
nous avons annoncé publiquement que nos
chercheurs ne poursuivaient d'autre but que
l'amélioration des conditions de travail, à l'ex-
clusion de tout autre objectif visant, par
exemple, la productivité ou l'économie. Ce qui
nous permet de mener nos recherches dans
une profession ou, pourtant, l'antagonisme
direction-exécution était avéré.
Nous aurions pu continuer sur notre lancée s'il
n'était intervenu un événement imprévu : la fer-
meture précipitée des charbonnages, qui,
abruptement, entraîna la suppression de notre
centre, la dispersion de ses chercheurs, et,
pour ce qui me concerne, une retraite très lar-
gement anticipée.

Q : Après la fermeture du Centre
d'Etudes, quelles orientations avez-vous
prises ?

J'aurais pu m'en tenir là. Mais ce virus de l'er-
gonomie continuait de m'agiter. Le hasard fit
que l'Université de Droit et de Sciences écono-
miques de Paris I, qui formait des conseillers
du travail, recherchait un enseignant en
sciences du travail ; mon ami Wisner, consulté,
me proposa. Et voici comment, à 55 ans, je
commençais d'enseigner à l'UER 12 d'abord,
puis rapidement aussi, au centre d'Education
Permanente dont René Passet m'ouvrit très lar-
gement les portes.
Mais pour enseigner quelle ergonomie ?
Je comprenais bien que mon seul atout était
de prolonger à l'université une approche multi-
disciplinaire qui avait porté ses fruits en entre-
prise. Comment, dès lors, exporter la multidis-
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ciplinarité partout où ce serait utile ? La seule
solution était que des spécialistes, initialement
formés à une seule discipline, reçoivent secon-
dairement une formation complémentaire qui
les initie aux autres disciplines en cause. Afin
que, revenus à leur place dans les établisse-
ments, ils puissent agir sur les conditions de
travail avec des perspectives et des connais-
sances élargies.
Mon problème devient alors celui de la multi-
disciplinarité des enseignants. Je crée donc,
dans le cadre de la Formation Permanente un
département d'Ergonomie et d'Ecologie
Humaine. L'équipe d'enseignants chercheurs
recrutée à cet effet comprend un sociologue,
Jacques Guérin ; un médecin physiologiste,
Michèle Rabit ; une psychologue, Monique
Noulin ; un économiste, François Hubault. De
leur côté, Pierre Brion et Sylvette Mauro nous
dotent d'un laboratoire de métrologie ergono-
mique.
D'autres nous rejoindront, dont je ne peux citer
les noms mais dont les contributions apparaî-
tront dans notre Traité d'Ergonomie de 1987,
ouvrage collectif qui expose nos conceptions
en ce domaine. Nous instituons trois degrés
d'enseignement, le troisième ouvrant droit à 
un doctorat d'université, remplacé depuis par
un DESS. Le troisième cycle s'assortit de sémi-
naires largement ouverts à nos collègues des
autres universités.
Quelques-uns eurent un certain retentissement ;
par exemple celui sur le travail de nuit qui
donna lieu à un document publié et traduit par
le Bureau International du Travail ; ou encore ce
séminaire original consacré aux rapports entre
l'opérativité et l'asymétrie des hémisphères
cérébraux qui suscita des débats animés : en
incarnant, après Sperry, une dualité des intelli-
gences dans la dualité des hémisphères, j'atten-
tais à la séparation cartésienne de l'âme et du
corps encore admise par beaucoup. Ce qui me
fut difficilement pardonné…
L'ergonomie était à la mode et nous avons
bénéficié de cet engouement : dans un bilan
de 1978, je lis que nous recevions déjà annuel-
lement entre 100 et 200 stagiaires dont un tiers

de médecins du travail, un tiers d'ingénieurs,
un tiers de psychologues ou d'assistants
sociaux. Les entreprises concernées étaient la
métallurgie (pour 30%), la chimie (pour 20%), le
reste se répartissant entre l'électricité, l'éner-
gie atomique, le tertiaire, etc. Enfin, 14% des
stagiaires du 3ème cycle étaient étrangers
(Belgique, Suisse, Afrique francophone,
Canada, Amérique latine, etc.).
D'autres enseignements de l'ergonomie
connaissaient d'ailleurs un égal succès. Ils
offraient une étonnante diversité, chacun d'eux
s'étant développé à partir d'une discipline-
mère : physiologie du travail pour Hugues
Monod et Alain Wisner, psychologie du travail
pour Jacques Leplat, bio-mécanique pour
Simon Bouisset, ergonomie cognitive pour
Maurice de Montmollin. De telle sorte que le
panorama ergonomique hexagonal était à la
fois riche et talentueux - et, finalement très peu
multidisciplinaire.

Q : Quelle a été votre contribution à la
SELF ?

Le mérite d'avoir su obtenir une certaine cohé-
sion entre ces éléments dispersés, et qui ne
communiquaient pas, revint à la Société
d'Ergonomie de Langue Française créée en
1963. Elle obtint ce résultat par ses assemblées
générales annuelles tenues lors des congrès
d'ergonomie, par le rapide renouvellement de
ses conseils d'administration et par le non
moins rapide renouvellement de ses prési-
dents. J'eus l'honneur de l'être en 1973 et 1974
(j'ajoute, en aparté, que ma présidence fut sans
éclat ce qui est regrettable, mais sans histoires,
ce qui est vertueux).
Au total, si tant en France qu'à l'Etranger, en
Europe comme auprès de l'Association
Internationale d'Ergonomie, l'ergonomie fran-
cophone a pu, tout à la fois, faire reconnaître
son originalité et s'exprimer d'une seule voix,
c'est à la SELF qu'on le doit.

Q : Quelles ont été les activités de
recherche de votre groupe universitaire ?
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L'activité d'enseignement, de notre groupe se
doublait d'une activité de recherches et d'in-
terventions sur le terrain. Car, pour éviter la
répétitivité de leçons coupées du réel, nous
avions convenu que nul n'enseignerait s'il
n'était également chercheur. Notre centre a
ainsi accumulé un capital d'études de qualité
dans le détail desquelles je n'entrerai pas pour
en laisser la primeur aux publications de leurs
auteurs.
J'insisterai cependant sur le fait que les
recherches de cette ergonomie de deuxième
génération se distinguaient quelque peu de
celles de la première. La différence ne portait
pas sur la qualité des méthodes mises en
œuvre. Elle était égale ici et là. Mais sur l'échel-
le des valeurs. J'en donnerai deux exemples :
A l'occasion d'un séminaire, je soutenais que
tous nos rapports adressés à la direction
devaient être le même jour et sous la même
forme remis aux exécutants intéressés. Et
j'ajoutais que, l'arme véritable du travailleur
étant justement les secrets de sa compétence,
il ne devait s'en dessaisir qu'entre les mains, je
ne dis pas d'un arbitre, mais d'un avocat de sa
cause. Cela eût été vérité d'évidence en 1960.
Et fut parfaitement rejeté par le séminaire en
question.
Autre exemple emprunté à un second séminai-
re : j'ai toujours soutenu qu'à l'instar du méde-
cin du travail, l'ergonomie devait n'avoir
d'autre but que d'améliorer le sort des tra-
vailleurs, sans avoir à poursuivre, concurrem-
ment, des objectifs économiques ou de pro-
ductivité, que je croyais incompatibles avec la
finalité précédente. Ici encore, je ne fus pas
suivi. Et on m'objecta avec raison qu'en 1988,
la SELF avait donné mission à l'ergonomie de
«maximaliser» conjointement le «confort» et
«l'efficacité» du travailleur.
De ce double échec, avec le recul, je me félici-
te aujourd'hui et je remercie rétrospectivement
les participants qui me furent contraires. Car
j'étais dans mon tort. En effet, l'irritant, l'inso-
luble, problème des valeurs est d'ordre non
pas scientifique (ce qui eut engagé le cher-
cheur) mais idéologique. Et l'idéologie qui

prime ici est celle de la société environnante.
Dans les débuts de l'ergonomie, le contexte
socio-politique était marxiste. Il est devenu un
temps - trop court - soixante-huitard. A pré-
sent, le libéralisme régnant s'assortit d'un
consensus au moins apparent. Il fallait changer
de batteries et d'image. Quant à moi, je tirais
de ces épisodes la leçon qu'il vaudrait mieux
pour la suite m'adonner à des recherches
d'ordre spéculatif qui n'obligent pas à des
engagements de cet ordre. Ce que je fis pen-
dant les années où je suis encore resté aux
commandes, avant de transmettre le flambeau
à mon brillant ami François Hubault.

Q : Quel est votre point de vue sur la mul-
tidisplinarité ? 

Depuis lors, je consacre les restes d'une
«ardeur qui s'éteint » à la publication d'articles
paraissant dans la revue « Performances». Ils
développent des thèmes qui me sont chers :
«L'ergonomie visitée par la psychanalyse»
(2001) ; «Sur la genèse des multi disciplines
ergonomiques» (2002) ; «Eléments de chrono
ergonomie» (deux articles en 2002) ; «Du bon
usage de la philosophie dans l'approche pluri-
disciplinaire en ergonomie comme ailleurs»
(2004). Les plus récents traitent de la révolution
épistémologique apportée par la neurobiolo-
gie cognitive et de ses incidences en ergono-
mie : « Une lecture neuronale de la créativité
du travail humain » (2005) : «Une nouvelle lec-
ture du jeu du vivant avec la matière» (sous
presse, à paraître en janvier 2007) ; «Heur et
limites d'une neuro ergonomie» (en prépara-
tion).

Entretien réalisé le 22 Novembre 2000 
par Antoine Laville

et actualisé par Nadia Hedda 
et Tchibara Aletcheredki 

le 4 septembre 2004

HISTOIRE EN ERGONOMIE
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Le 8 décembre au carré des sciences près de
150 personnes sont venues échanger leurs
expériences et réflexions sur la pluridisciplina-
rité en santé au travail. Le colloque, organisé
par trois associations AFTIM (Association
Française des Techniciens Ingénieurs de
Sécurité et Médecins du travail), la FFST
(Fédération Française de Santé au Travail) et la
SELF était une expérience pluridisciplinaire
inédite. Cette initiative, travail de longue halei-
ne, est le résultat d'actions  croisées, menées
depuis 5 ans avec des participations com-
munes à des congrès, des réunions de travail
avec la commission PRP (Prévention des
Risques Professionnels) de la SELF.

La réflexion s'est articulée autour de trois
tables rondes avec de multiples intervenants
qui ont favorisé une mise en discussion, échan-
gé sur des critères de réussite de la pluridisci-
plinarité. Des absents ont été constatés dont il
sera important de leur laisser une place dans
des actions futures, notamment du côté de
professions (psychologues du travail, infir-
mières, épidémiologistes) et du côté des
représentants des travailleurs et des
employeurs. 

La pluridisciplinarité pour elle-même n'est pas
intéressante. Elle est un moyen pour répondre
aux difficultés des atteintes à la santé qui ont
du mal à être réduites (TMS, effets différés,
souffrance au travail, …). Le constat est qu'il y a
encore une inadéquation entre les besoins et
les offres en matière de prévention.  La pluri-
disciplinarité est à la fois ancienne et nouvelle
dans les pratiques et il est important de se dire
ce que l'on peut s'apporter les uns vis-à-vis des
autres, sinon le risque de nombrilisme nous
guette. La pluridisciplinarité ne se décrète pas,

cela implique des gens, les mobilisent, ce sont
des histoires, des pratiques, des expériences
qui se construisent. 

Au début de pratiques, dans une phase d'ap-
prentissage du dispositif, des formes de subor-
dinations ont été indiquées. Ceci évolue, mais
risque d'être toujours présent, avec un risque
fort de sous-traitance où un des acteurs,
notamment le médecin, spécifie les demandes
d'analyses limitées dans l'investigation. Il faut
être vigilant pour être sur une logique de
coopération et si possible une logique de co-
construction dès le début de l'intervention et
jusqu'au diagnostic.

Le terme pluridisciplinarité n'est peut-être pas
toujours adapté. En terme de profession, nous
nous raccrochons plutôt à des logiques de
métiers ou de disciplines, c'est une réflexion à
poursuivre qui renvoie à une distinction impor-
tante entre transdisciplinarité et transprofession-
nalité. Les échanges ont souvent porté sur des
logiques de transprofessionnalité, où les profes-
sions ont des contraintes, voire des cadres juri-
diques spécifiques liés à leurs activités.

Les institutions de prévention ont participé
sans compétition les unes par rapport aux
autres mais avec un point de vue à trois voix au
niveau national et au niveau régional, c'est une
avancée importante.

Des conditions de réussite ont été décelées ou
formalisées au cours de la journée :
• La mutualisation et les effets de réseaux qui
permettent l'accompagnement ;

• Les effectifs des IPRP (Intervenant en
Prévention des Risques Professionnels) et des
médecins du travail questionnent en termes

21
mars

20
mars
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de forces dont on peut disposer ;
• La structuration par projets guidée par un
accord sur un certain nombre d'objectifs ;

• Des actions sur mesure qui diffusent ensuite
dans des actions plus généralistes notam-
ment dans le cadre de TPE ;

• À un niveau individuel, la construction de la
confiance passe aussi par identifier les limites
de sa propre pratique ;

• L'enjeu n'est pas centré sur la santé unique-
ment, mais il est dans la relation santé et tra-
vail, santé dans le travail, santé dans les col-
lectifs de travail. Le travail ne doit pas être
perdu pour pouvoir prendre en compte les
leviers d'actions ;

• ll ne suffit pas de décrire, expliquer, l'articula-
tion avec la transformation doit être un acte
de développement ;

• Sur la nécessaire participation des tra-
vailleurs, l'avis est partagé d'un point de vue
philosophique, mais concrètement dans les
actions, il y a des différences de pratiques, de
contexte qui méritent échange.

Les intervenants ont souligné des questions à
traiter qui conditionnent les avancées en
matière d'efficacité des pratiques :
• Peut-on discuter de pluridisciplinarité sans
discuter des moyens ou à moyens constants ?

• Faut-il un texte qui garantit  l'indépendance
des IPRP  ?

• Quelles formes de professionnalisation des
acteurs : généralistes ou spécialistes ?

• La nécessité d'une homogénéisation des pra-
tiques d'habilitation, lever des ambiguïtés,
IPRP une habilitation, une fonction, un métier
ou une profession ? L'IPRP semble plutôt une
fonction dans un élément du dispositif.

• Quelles frontières et articulations des actions
techniques et organisationnelles ?

• Étudier l'hétérogénéité des services santé au
travail, discuter des marges de manœuvres
des uns et des autres.

• La pluridisciplinarité dans le rapport avec des
consultants externes reste à aborder.

• Discuter du pilotage des actions pluridiscipli-
naires.

• Quelles articulations entre santé  au travail et
santé publique ?

• Articulations entre les pratiques et les
recherches en santé au travail.

Il a été indiqué la nécessité de discuter de l'ar-
ticulation entre la gestion de la prévention et
l'alerte. Il y a des pratiques et des positionne-
ments qui sont multiples, dans un certain
nombre de cas des risques de prévention ficti-
ve. Pour une prévention efficace, il y a un
besoin de structuration et de gestion de la pré-
vention, un besoin de formulation d'alertes
basées sur les savoir faire et un espace d'arti-
culation entre ces deux logiques. Le rôle de
chacun des acteurs de la prévention doit être
discuté.

En termes de perspectives, il y a eu des propo-
sitions de référentiels communs :
• des objectifs partagés ;
• un code d'éthique ;
• l'analyse de l'activité comme une démarche
voir comme un outil pour essayer d'interagir
autours de ce qu'elle peut produire ;

• la modestie par rapport à ce qu'on ne sait
pas faire  ;

• etc.

Mme Jarry (sous-directrice des Conditions de
travail, de la Santé et de la Sécurité au travail)
nous a informé d'une d'évaluation du dispositif
pluridisciplinaire en 2007. Nous n'avons pas
d'élément sur le modèle de l'évaluation qui
sera utilisé, mais nous souhaitons intervenir et
peser sur un certain nombre d'éléments.

Une journée très riche en échanges et pers-
pectives conclue par un remerciement pour
ceux qui ont œuvré à la réalisation, partager
est un exercice qui n'est pas toujours facile. Les
actes du colloque seront en ligne sur le site de
la SELF.

Jean-Pierre Léchevin
Président de la Commission 

Prévention des risques professionnels
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En économie, on distingue, généralement, les
indicateurs de résultat qui enregistrent les
effets de l'action, et les indicateurs de levier
qui informent sur les ressources mobilisées
pour agir. Cette distinction fait écho aux deux
faces de la performance, état et processus,
dont l'ergonomie reprend le principe en
posant qu'il n'y a pas de mesure commune
entre les effets de l'activité de travail et les
efforts accomplis dans le travail… 

A ces distinctions, une autre discontinuité vient
se mêler : l'évaluation du travail, ou de son
résultat requiert de se confronter à ce qui en
était attendu. Or, les attentes vis-à-vis des per-
sonnes qui travaillent, sont différentes selon la
responsabilité et la posture de celui ou ceux
qui émettent un jugement de valeur. Ainsi, au
plan subjectif, l'activité gère des tensions
entres des attentes possiblement contradic-
toires du/des personnes qui travaillent ; de
même, au plan économique, la productivité du
travail ne signifie rien en elle-même, mais seu-
lement en regard des autres registres de la per-
formance (la qualité, les externalités, la rentabi-
lité,...). L'évaluation de la valeur accordée au
travail relève, alors, de sa capacité à relier ces
registres ... 

Enfin, croisant ces registres et ces plans, la
question épistémologique, méthodologique et
au final politique, concerne le travail que
requiert à son tour, l'évaluation : 
• parle-t-on ici d'une réalité substantielle, un
«observable» concret et tangible ?

• ou plutôt d'une construction sociale, institu-
tionnelle, issue d'un accord dépendant de
l'intention poursuivie à travers l'évaluation :
intervenir, transformer, gérer... ?

Toute démarche d'intervention dans l'organisa-
tion du travail dépend de la valeur accordée au
travail par les parties prenantes concernées par
ces transformations. L'importance des moyens
accordés, matériels tout autant qu'immatériels,
se décide à l'aune d'une première évaluation
de l'enjeu de la contribution du travail à la
création de valeur, et donc de l'enjeu pour l'or-
ganisation de l'améliorer en y consacrant de la
ressource. 

L'évaluation, en amorce comme en sortie de
toute décision - de gestion ou d'intervention -,
constitue ainsi une pierre d'achoppement
essentielle, et les disputes sur la manière
comme sur le contenu, sont évidemment sen-
sibles. 

Dans une perspective ergonomique, comme
dans une perspective économique des res-
sources humaines, la valeur du travail résulte
d'une tension entre deux exigences : l'exigen-
ce - subjective - de santé ; et l'exigence d'effi-
cacité qui se présente de manière « objective »
au regard de résultats tangibles. Mais cela ne
signifie pas qu'à chacun de ces pôles, la valeur
se juge sans débats, sans tensions. 
• Au plan de la santé, la valeur procède de la
tension due à l'hétéronomie des situations
concrètes de travail, de ce que les «sujets»
parviennent à en faire (enjeu d'autonomie),
s'ils parviennent à reprendre la main dans un
dispositif conçu au départ sur d'autres rai-
sons d'être que les leurs. 

• Au plan économique, les tensions procèdent
de trois dimensions : d'abord, entre le   «coût
et le  «revenu» procuré par la vente du résul-
tat du travail ; ensuite, entre la polarité « qua-
lité» de ce qui est produit et l' « effort» pour

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

SÉMINAIRE PARIS 1
“Evaluation du travail, travail d’évaluation”
4-6 juin 2007, Paris
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MMAARRSS 22000077
12-23 mars 2007 - BORDEAUX

14ème Journée de Bordeaux sur la Pratique
de l’Ergonomie
(n°144, p.31)

JJUUIINN 22000077
4-6 juin 2007 - PARIS
Séminaire Paris 1 

“Evaluation du travail, travail d’évaluation”
(n°144, p.32 - n°145, p.18)

13-14 juin 2007 - PARIS
Les Etats généraux de la Préventin du travail
“Acteurs de la Prévention au Travail : 

Quelles compétences ? Quelles responsabilités ?
Quel avenir ?
(n°144, p.33)

13-15 juin 2007 - DEAUVILLE
29ème Journées nationales 
“ Travailler après 40 ans”
(n°144, p.34 - n°145, p.20)

28 juin 2007, ROUEN
Colloque Santé,Travail, Sciences humaines

(n°145, p.22)

AAOOÛÛTT 22000077
28-31 août 2007 - LONDRES

European Conference on Cognitive
Ergonomics 2007
(n°145, p. 23)

CALENDRIER
obtenir cette qualité, tension entre la valeur
accordée par celui qui bénéficie du travail d'au-
trui et la valeur accordée par le travailleur à son
propre travail ; enfin, entre la valeur des moyens
mis en interne par l'organisation, notamment
en termes d'investissements immatériels, pour
produire, et la valeur des effets externes à l'or-
ganisation de cette activité dans la société. 

Au final, le travail opère essentiellement comme
puissance d'intégration de registres différents et
dans des plans différents. Il faut donc penser
l'évaluation en termes de « dispositifs contradic-
toires », et donc s'intéresser particulièrement,
alors, au travail d'évaluation.

Le séminaire proposera une mise en discussion
croisée, principalement à partir de contributions
économiques et ergonomiques, avec le souci
d'avancer ainsi des axes de conception, de
management et de suivi de dispositifs d'évalua-
tion du travail regardant tout autant du coté des
engagements et des efforts, que des effets et des
résultats.

Lieu :
Centre Mahler
9, rue Mahler, 75004
M° Saint Paul

Renseignements : 
Sylvette Mauro
Tél : 01 44 07 87 84
e-mail : smauro@univ-paris1.fr

Ce séminaire est co-organisé avec le GERME
(Groupe d'Etudes sur les Régulations et les
Mutations Economiques contemporaines), labo-
ratoire de recherche en économie de l'Université
Paris 7 - Denis Diderot.

MANIFESTATIONS
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La santé au travail est devenue une préoccupation majeure dans le cadre de la gestion au quoti-
dien des entreprises.
Le service de santé au travail du BTP de Rouen a accepté de prendre en charge l'organisation des
29èmes Journées Nationales en collaboration avec le Groupement National  Multidisciplinaire de
santé au travail dans le BTP... 
C'est l'occasion de créer en Normandie un événement pour les professionnels de la filière santé au
travail mais également pour les professionnels entrepreneurs et artisans qui pourront participer à
un colloque sur le thème : les acteurs et les outils en santé prévention au travail. Cette rencontre
nationale des médecins du travail donnera l'occasion également de poursuivre la réflexion sur la
mise en oeuvre de la pluridisciplinarité et le rôle des intervenants en prévention des risques pro-
fessionnels. Cette nouvelle profession a pour mission d'apporter de nouvelles compétences dans
les domaines de l'ergonomie, de la prévention des risques, de la métrologie etc. en organisant un
symposium sur le thème: la pluridisciplinarité avec qui ? pourquoi ? et comment  ?, il sera possible
de faire état des lieux sur les pratiques actuelles et d'évoquer les évolutions de ces nouvelles mis-
sions relatives à la prévention primaire dans les entreprises. 
Il ne faut aucun doute que Deauville est un lieu magique pour l'organisation de ces rencontres col-
loques et expositions.
Je formule le souhait de pouvoir vous accueillir au centre de congrès international pour partager le
savoir et les expériences mais aussi quelques instants de convivialité.

Le Président Michel Fillocque

Programme préliminaire
Mardi 12 juin, de 14h à 17h30, et mercredi 13 juin 2007 de 9 h à 16 h
Stage Pré-congrès : Thème « Vieillissement et santé au travail »
Ce stage est ouvert aux médecins du travail et aux IPRP confrontés aux problèmes suscités par la
question du vieillissement dans la prise en charge des salariés. Il leur permettra de mieux connaître
les conséquences du vieillissement sur le travail et le retentissement du travail sur le vieillissement.
Ces deux journées permettront de disposer d'outils pour évaluer la santé et le vieillissement d'une
population de salariés et de rechercher des solutions d'amélioration des postes de travail.

Mercredi 13 juin
09:30-12:00 Assemblée générale de PRISSME -  Lieu : CID Salle James Bond
14:00-16:30 Colloque "Les acteurs et les outils en santé au travail "

Lieu : CID Auditorium Michel D'Ornano
14:15 Accueil et ouverture par le Président Michel Fillocque.

1ère table ronde : La fiche entreprise : « sur laquelle le Médecin du Travail fait figurer
les risques professionnels... »
2ème table ronde : L'évaluation des risques professionnels : « l'employeur transcrit et
met à jour dans un document unique les résultats de l'évaluation des risques »

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

29ème JOURNÉES NATIONALES DE SANTÉ AU TRAVAIL,
DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS
“Travailler après 50 ans”
13-15 juin 2007, Deauville
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3ème  table ronde : La surveillance médicale renforcée : « La responsabilité de la
détermination des salariés bénéficiant d'une SMR revient à l'employeur »
4ème table ronde : L'inaptitude et le maintien dans l'emploi « l'obligation de
recherche et reclasser et les aides de maintien dans l'emploi.
Conclusion  du colloque : « L'entreprise et le plan santé au travail 2005-2009 »

16:30 Exposition : Exposition des matériels pour le travail en hauteur et la manutention des
matériaux. Présentation d' équipements de protection individuelle.

17:30 Séance inaugurale (CID Auditorium Michel D'Ornano)
Inauguration par les six Présidents des Services de Santé au Travail du BTP de Normandie.

Le vieillissement de la population active est une tendance démographique inéluctable à laquelle
nos sociétés doivent trouver les moyens de s'adapter.
Promouvoir des conditions de travail respectueuses des capacités d'une population de plus en plus
diverse et lutter contre les causes de handicap et d'usure prématurée sont deux objectifs qui répon-
dent à cette exigence. Ils sont au cœur même du métier des services de santé au travail.  
Mais au-delà, ce sont les choix organisationnels du travail qui sont au centre des réflexions. A ce
titre, les entreprises et les organisations professionnelles sont très naturellement impliquées. Pour
le BTP le défi démographique représente un enjeu considérable du fait de la spécificité de ses
conditions de travail. Des évolutions ont eu lieu ces dernières années dans le sens de l'allègement
de certaines contraintes par exemple par la mécanisation croissante des manutentions mais aussi
et à l'inverse dans le sens de la densification du travail et de la flexibilité. 
L'objet des Journées de Deauville est de faire le point des données et des concepts permettant
d'aborder cette problématique du point de vue des spécialistes en santé au travail. Mais c'est aussi
de proposer des solutions concrètes. En effet, plus que jamais les praticiens médicaux et tech-
niques coopérant de manière multidisciplinaire ont pour mission de répondre à l'attente des pro-
fessionnels en apportant des réponses pertinentes. 
18:30 Cocktail

Jeudi 14 juin
09:00-12:00 Colloque « La pluridisciplinarite avec qui, pourquoi, comment ?"

Lieu : CID Salle James Bond 
14:30-16:30 Commission Nationale d'Information et de Liaison des Services de Santé au Travail

du BTP.  (FFB) -   Lieu : CID Salle James Bond
16:30-17:30 Association de moyens pour l'utilisation de l'informatique ou autres dans les services

de santé au travail du BTP - 16H30 - 17H30       Lieu : CID Salle James Bond

Vendredi 15 juin
09.00-12.00 Assemblée générale de l'ADEMIST - Lieu : CID Salle James Bond 

Ces journées nationales entrent dans le cadre de la formation professionnelle. 
Une convention sera établie par le Groupement Multidisciplinaire de Santé au Travail du BTP
(GNMST-BTP) 
Organisme de formation enregistré sous le n°11751128576 à Paris

Pour plus d'informations : 
GNMST-BTP 
6 rue La Pérouse - 75784 Paris Cedex 16
Tel. : 01 40 69 53 77 - Fax. : 01 47 23 53 57

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

Bulletin de la SELF n°145 - 21 - mars 2007



Préventica réunit en un seul lieu un salon et un congrès sur la prévention des risques professionnels
et l'optimisation des conditions de travail. Préventica se veut une plate-forme d'informations où
chaque professionnel peut trouver des solutions concrètes aux problémes de prévention.

Les Caisses Régionales d'Assurance Maladie Alsace-Moselle, Nord-Est et Bourgogne Franche-
Comté et l'INRS sont les partenaires majeurs de Préventica Strasbourg 2007.

Elus, Dirigeants de TPE-PME, Responsables des achats, Qualité, Maintenance, Production, RH, Médecins
du travail, Inspecteurs du Travail, IPRP, Membres de CHSCT... Nous sommes tous concernés !

Visitez le site Preventica : www.preventica.fr <http://www.preventica.fr>

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

PRÉVENTICA
6-7 juin 2007, Strasbourg
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Les liens entre santé et travail font l'objet non seulement d'un Plan National mais aussi de nombreux
colloques, enquêtes et publications signalant ainsi une sensibilité sociale accrue à cette question.

Le colloque proposé a pour objectif de présenter et de discuter la pluralité des approches théo-
riques, méthodologiques et pratiques développées dans le champ de la santé au travail, privilégiant
ici le regard croisé des sciences humaines et sociales et de la médecine du travail.

Dans le cadre de cet objectif général, trois thématiques seront privilégiées : la souffrance, la péni-
bilité et les risques liés à l'activité de travail. A propos de chacune de ces thématiques, plusieurs
questions peuvent être déclinées : 
• Comment se construisent ces catégories dans leurs dimensions scientifiques, techniques et
pratiques ? 

• Comment sont-elles pensées dans la pluralité des significations attachées à chacun de ces
termes ? 

• Comment sont-elles traitées, que ce soit au niveau des individus, des collectifs de travail, des
organisations et des institutions ?

Le comité scientifique est composé de : François Aballéa, professeur de sociologie, Université de
Rouen, Jean-François Caillard, Professeur de Médecine du Travail, Université de Rouen, Danièle
Carricaburu, Maître de conférence en sociologie, Université de Rouen, Dominque Lhuiiler,
Professeur de psychologie du Travail, CNAM/Paris, Joël Maline, Directeur de l'ARACT de Basse-
Normandie.

Plus d'informations : http://calenda.revues.org/download.php?id=951

COLLOQUE SANTÉ, TRAVAIL, SCIENCES HUMAINES
28 juin 2007, GRIS, Rouen



SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000077
5-7 septembre 2007 - Saint-Malo
42ème Congrès de la SELF

“Ergonomie des produits et des services”
(n°144, p.19)

www.ergonomie-self.org/self2007/index.html

11-13septembre 2007 - Nantes
Epique 07
(n°144, p.35)

NNOOVVEEMMBBRREE 22000077
13-15 novembre 2007, PARIS

19ème Conference Francophone sur l’interac-
tion Homme-Machine

(n°145, p.24)

22-23 novembre 2007, NANTES
11ème Colloque de l’ADEREST

(n°145, p. 25)

JJUUIINN 22000088
9 juin - 2 juillet 2008 - SEOUL (Corée)

XVIIIème Congrès Mondial sur la Sécurité et
la Santé au Travail
(n°144, p.36)

CALENDRIER

The 25th Anniversary conference of the European
Association of Cognitive Ergonomics (EACE) 
www.ecce2007.eu 

Submission deadline :
19 March 2007: Submission of Extended Abstract of long
and short papers, Poster &  Demonstration papers, and
Doctoral Consortium paper and cover letters.  

Topics : 
• Human decision making and problem solving
• Knowledge structure and mental  model
• Human learning behaviour
• Human eror and reliability
• Collaboration xorks
• Affective/emotional aspects of human interaction with
IT artefacts

• Creativity
• Intelligent agent design
• Training systems design
• Joint cognitive systems design
• Situation awareness
• Design methods, tools, and methodologies or suppor-
ting cogntivite tasks

• Cognitive task analysis and modelling
• Human-centred automation
• Task/function allocation
• Information aiding and visualization
• Innovative user interface concepts (including augmen-
ted and virtual reality, multimodal user interfaces, and
wearable computing)

• Supporting diverse user groups (the disabled, the
elderly, children, personality traits, cognitive styles,
gender, culture, etc.)

• Evaluation of cognitive performance, social interaction,
usability, etc.

• Methods and tools for studying cognitive task

Contact : questions@ecce2007.eu

EUROPEAN CONFERENCE ON
COGNITIVE ERGONOMICS 2007
28-31 août 2007, Londres
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L'IRCAM, Institut de Recherche et
Coordination Acoustique / Musique
accueillera les rencontres IHM'07 sur l'inter-
action homme - machine du 13 au 15
novembre 2007. En complément aux thèmes
traités habituellement par la communauté,
nous souhaitons apporter à cette édition de
la conférence une coloration artistique en
tentant d'aborder les thématiques de l'inter-
action homme - machine et de la visualisa-
tion d'information sous le jour des pro-
blèmes spécifiques posés en informatique
musicale. Réciproquement, il sera intéres-
sant de voir comment les solutions mises en
oeuvre en informatique musicale peuvent
servir d'autres domaines de recherche. 

Nous invitons les auteurs à effectuer des pré-
sentations décrivant des recherches origi-
nales dans le domaine des interactions
homme-machine. Les thèmes de la confé-
rence sont ceux généralement discutés au
sein de la communauté d'interaction
homme-machine. Entre autres :

• Analyse des besoins 
• Conception des interfaces
• Evaluation des interfaces 
• Paradigmes d'interaction et types d'inter-
faces 

• Utilisateurs particuliers 
• Internet 
• IHM et émotions 
• IHM et sécurité 
• Informatique mobile 
• Réalité virtuelle et réalité augmentée 
• IHM et domaines d'applications 

Toutefois, à l'occasion de cette édition de la
conférence, nous accueillerons également
les soumissions traitant de l'interaction
homme - machine en relation avec l'informa-
tique musicale. 

La participation active à la conférence peut
se faire d'une des manières suivantes : 

• Présentation d'articles longs de recherche
ou appliqués / industriels. 

• Présentation de notes (article court) de
recherche ou appliquées / industrielles. 

• Communications informelles (posters ou
présentations orales courtes). 

• Démonstrations. 
• Organisation de cours ou d'atelier. 
• Participation au consortium doctoral. 

LLooccaalliissaattiioonn  ::
IRCAM - Centre Pompidou
1, place Igor Stavinsky
75004 Paris

CCoonnttaacctt  ::
Sylvie Benoit <ihm07-secretariat@ircam.fr>

SSiittee  ::
http://ihm07.ircam.fr

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

19ème CONFÉRENCE FRANCOPHONE SUR
L’INTERACTION HOMME-MACHINE
13-15 novembre 2007, Paris
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L'ADEREST est une association régie par la loi
du 1er juillet 1901. Elle a pour objet de susciter,
favoriser et entreprendre toutes actions ayant
pour but de développer les études et
recherches en épidémiologie sur le thème
santé et travail, en particulier :

• Les conséquences du travail sur la santé,
• La prévention des maladies et des troubles
de la santé liés au travail,

• L'évaluation des actions de prévention dans
le domaine de la santé au travail.

L'ADEREST regroupe, de façon multidiscipli-
naire, des médecins du travail, des ensei-
gnants, des chercheurs et plus généralement,
des acteurs de prévention, impliqués dans de
telles études et recherches.

L'ADEREST organise des colloques afin
d'échanger des informations et de diffuser les
travaux épidémiologiques sur le thème santé
et travail.

PPoouurr  ttoouuttee  iinnffoorrmmaattiioonn  ssuurr  llee  ccoollllooqquuee
Contactez :
COLLOQUE ADEREST 2007
Inspection Médicale du Travail
26, boulevard Vincent Gâche
B.P. 46339
44263 NANTES Cedex 2
Annie TOURANCHET
Tél : 02.40.41.72.41
Fax : 02.40.89.22.44
E. Mail : colloque.aderest2007@travail.gouv.fr

PPrrooggrraammmmee  sscciieennttiiffiiqquuee
Trois demi-journées de présentations libres (*)
précédées de trois conférences thématiques
sur les sujets suivants :
• Effets neurotoxiques des solvants : apport de
l'épidémiologie (Dominique CHOUANIERE)

• Expositions professionnelles et cancer du
sein (Pascal GUENEL)

• Enjeux de santé au travail en fin de vie active
(Anne MOLINIE)

(*) Les présentations dureront 20 minutes, répar-
ties à parts égales entre l'exposé de l'orateur
et les questions/réponses avec la salle, dans le
souci de permettre des échanges enrichissants
entre spécialistes et non-spécialistes.

Une demi-journée d'ateliers au choix :
• Atelier 1 : Risques biologiques et travail
(Jean-François GEHANNO)

• Atelier 2 : Systèmes de prise en charge des
maladies professionnelles : quel apport pour
la Veille Sanitaire (Anne CHEVALIER)

• Atelier 3 : Cohortes professionnelles en
France (Marie ZINS)

La date limite d'envoi des résumés est fixée au
15 juin 2007
La langue officielle est le français
Les frais d'inscription sont :
• avant le 31 juillet 2007 :

275 euros pour les adhérents, 
325 euros pour les non-adhérents

• après le 31 juillet 2007 :
325 euros pour les adhérents
375 euros pour les non-adhérents

11ème COLLOQUE DE L’ADEREST
22-23 novembre 2007, Nantes

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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L'activité d'ARTEE en France est tournée vers
la promotion du titre d'ergonome européen et
vers la valorisation de ce titre auprès des non
ergonomes de façon à les sensibiliser sur la
professionnalisation de la profession. Dans
cette communication, ARTEE, représentante
du CREE en France, rattachée à la SELF est évi-
demment attentive à valoriser l'ensemble des
acteurs de la profession et pas seulement les
ergonomes européens.

C'est en effet de la valorisation de la profession
que dépend notre notoriété globale et donc
celle du titre.

Pour pouvoir mieux communiquer, il est impor-
tant que les différentes institutions et représen-
tants de la profession se coordonnent. Dans la
foulée de la rencontre SNCE-SELF-ARTEE-CE2
organisée en décembre 2005, plusieurs
échanges ont eu lieu sur 2006 pour continuer à
améliorer les synergies.

AAccttiioonnss  CCRREEEE--AARRTTEEEE  eenn  22000066

• En juillet 2006, le CREE était présent au
congrès de l'IEA. Nous avons à cette occa-
sion renforcé les liens avec l'iEA ainsi qu'avec
les autres entités qui gèrenet la certification
des ergonomes professionnels dans le
monde.

• En septembre 2006, ARTEE était présente au
congrès de la SELF 2006 à Caen par le biais
d'une « mini » animation via un «café ARTEE»
qui nous a permis lors d'une des pauses mati-
nales de rencontrer les ergonomes intéressés
par le titre ; formule à reconduire et à enrichir.
Merci aux organisateurs pour ce petit temps
d'échange.

• En octobre 2006, nous avons distribué des
plaquettes SELF, SNCE et CREE / ARTEE à
l'occasion d'un évènement CRAM Rhône

Alpes-Ordre des architectes organisé.
L'ensemble des supports que nous avions
amenés ont été pris par les architectes et
maitres d'ouvrage présents. Dans ces mani-
festations « hors ergonomie », il nous faut
pouvoir distribuer des documents et pla-
quettes faisant référence à nos entités repré-
sentatives.

• A noter : depuis septembre 2006, tous les
détenteurs peuvent directement modifier
leurs coordonnées sur le site du CREE.

• L'assemblée générale d'ARTEE a eu lieu à
Paris en janvier 2007. Elle a permis de consta-
ter le renouvellement de générations en
cours chez les ergonomes européens, la
bonne santé financière d'ARTEE ainsi que les
améliorations apportées au site web
d'ARTEE et du CREE.

LLaa  cceerrttiiffiiccaattiioonn  ddeess  eerrggoonnoommeess  eeuurrooppééeennss
eenn  22000066

• La barre des 400 eur erg a été franchie en
2006 avec au niveau européen, 112 dossiers
traités en 2006 à Naples et à Maastricht (dont
6 dossiers au niveau français : 1 renouvelle-
ment et 5 dossiers de nouveaux détenteurs).

• Session Juillet, Maastricht, NL
- Rencontre des représentants des différents
pays, rencontre avec l'association
Hollandaise d'ergonomie et avec Sre, équi-
valent d'ARTEE en Hollande, moment très
riche en contacts dans la communauté
internationale.

• Session Novembre, Naples, IT
- Rapprochement en cours avec les nouveaux
entrants européens (ex pays de l'est) ;

- Essai de rapprochement du processus
EQUID de l'IEA mais « rdv manqué».

• 72, c'est le nombre d'ergonomes français
détenteurs du titre en décembre 2006.

21
mars

20
mars

ERGONOMIE DANS LE MONDE

ARTEE, REPRÉSENTANT DU CREE EN FRANCE
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Les orientations pour 2007
• Nécessité d'ouvrir aux pays de l'Est et de voir
dans quelle mesure ils pourront être intégrés ;

• Nécessité de se rapprocher des autres orga-
nismes de certification de la profession :
BCPE, …

RRaappppeell  ddeess  ccrriittèèrreess  dd''oobbtteennttiioonn  dduu  ttiittrree
dd''eerrggoonnoommee  eeuurrooppééeenn

Pour pouvoir devenir ergonome européen :
• Les détenteurs doivent pouvoir faire état
d'une formation où la synergie entre les dif-
férents modules permet de faire corps et
sens autour d'un corpus de connaissances ;

• L'activité en ergonomie de la personne qui
candidate doit être « dominante » (règle des
50%) et permettre d'avoir un volume suffisant
pour enrichir sa pratique ;

• Les champs « gestion », formation, …. font
bel et bien parti de la pratique de l'ergono-
mie. Ne doivent pas seulement compter la
partie interventions terrain et projet de
conception ;

• 3 ans de pratique nécessaires avec 1 an tutoré
• La publication est souhaitée mais plus obli-
gatoire.

Les dates des commissions du titre à retenir
pour 2007
• 28 février 2007 : limite de réception des dos-
siers français auprès d'ARTEE

• Mars-Avril 2007 : commission du titre, lieu à
voir

• 1er et 2 Juin 2007 : commission du CREE en
Suède

• Fin aout 2007 : limite de réception des dos-
siers français auprès d'ARTEE

• 11-12 septembre : commission du titre à St
Malo

• Novembre : commission du CREE.

AAccttiioonnss  CCRREEEE  //  AARRTTEEEE  22000077  eenn  FFrraannccee

La France se distingue par rapport aux autres
pays européens par le léger manque d'ergo-
nomes IHM impliqués dans le processus de

certification du CREE. Sur 2007, ARTEE souhai-
te renforcer, en France, les liens avec les ergo-
nomes IHM non certifiés pour participer au
développement de la représentation de cette
branche de l'ergonomie dans la population
des détenteurs du titre.

Pour 2007, ARTEE continuera à communiquer
pour la promotion de l'ergonomie et pour la
valorisation du titre autour de 3 évènements : 

• PPrréésseennccee  dd''AARRTTEEEE  ssuurr  llee  SSttaanndd  SSEELLFF  ddee
PPrréévveennttiiccaa en février 2007. Vous pourrez nous
y retrouver pour parler de certification et du
titre d'ergonome européen. Le GERRA asso-
ciation d'ergonomie Rhône Alpes sera aussi
présent.

• UUnnee  JJoouurrnnééee  AARRTTEEEE  ppoouurr  22000077
Suite aux différents échanges qui ont eu lieu
ces derniers mois sur le sujet des stages dans
le cursus des ergonomes, il nous a paru inté-
ressant d'organiser un temps de débat sur
«le stage, vecteur de professionnalisation :
C'est quoi les stages en ergonomie aujour-
d'hui ?».
Le débat essayera d'articuler les différents
points de vue exprimés entre universitaires,
jeunes ergonomes en cours de formation,
jeunes ergonomes entrant dans la profession
et entreprises fournissant des stages en
ergonomie.
La journée est en cours d'organisation, elle
se déroulera entre avril et juin 2007, vraisem-
blablement sur Paris, selon l'agenda des
autres évènements de l'ergonomie française
et selon les disponibilités des uns et des
autres.

• PPrréésseennccee  AARRTTEEEE  ssuurr  llee  ccoonnggrrèèss  SSEELLFF  22000077  àà
SStt  MMaalloo
La formule du Café ARTEE ayant plu, nous
pensons la reconduire pour le congrès 2007,
pour pouvoir vous accueillir autour d'une
pause sympathique.
Sur le stand vous pourrez aussi découvrir les
explications pour le dépôt des dossiers, pour
l'accès aux informations européennes …

ERGONOMIE DANS LE MONDE
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EQUID (Ergonomic QUality in Design) est un
comité permanent (« Standing Committee ») de
l'IEA (International Ergonomics Association). La
mission générale de ce comité est de promou-
voir l'usage de l'ergonomie dans la conception
de produits, de services et de systèmes de tra-
vail. Un sous-comité EQUID a pour mission spé-
cifique d'examiner et de définir des propositions
pour la certification de l'ergonomie en concep-
tion de produits et services.

L'ergonomie, son image mais aussi la connais-
sance de ses contributions potentielles à la
conception, souffre aujourd'hui d'une situation
confuse : des organismes, dans divers pays,
proposent des certifications en ergonomie,
sans qu'il soit toujours possible de s'assurer
que les certificats délivrés méritent confiance.
Certains de ces organismes offrent même des
assemblages de certifications, de formations et
d'interventions, ce qui peut être éthiquement
contestable. Afin de réduire cette confusion,
d'améliorer la communication et l'application
de principes ergonomiques reconnus par l'en-
semble de ses membres, l'IEA a validé, lors du
congrès de Mastricht en juillet 2006 (cf. comp-
te-rendu de Michel Neboit dans le numéro
précédent du bulletin) les dernières orienta-
tions proposées par EQUID et présentées plus
loin.

Rappelons d'abord que la certification est la
délivrance d'un certificat de conformité par
rapport à un référentiel qui définit les condi-
tions d'obtention du certificat. Les réponses
aux questions suivantes sont bien sûr critiques
pour la confiance qui peut être accordée au
certificat :
• Qui délivre le certificat ? 
• Qui valide le référentiel servant de base à la
certification ?

La compétence et l'indépendance, mais aussi
la renommée de l'autorité certificative pèsent
d'un poids très important dans la valeur du cer-
tificat et la confiance dont il peut bénéficier. Le
rôle de l'IEA et donc aussi de la SELF, dans ce
contexte, tant pour le choix du certificateur
que pour le contenu du référentiel, se justifient
totalement.

Il existe trois types de certification :
• La certification des produits : ce produit est-il
conforme à tel référentiel ? Ainsi, quelques ten-
tatives de certification de produits informa-
tiques ont été faites en s'appuyant sur la norme
ISO 92401. Il semble cependant que la certifica-
tion de « produits ergonomiques » soulève trop
de questions, tenant à la définition même de
l'ergonomie ainsi qu'aux éventuelles consé-
quences légales, pour être praticable.

• La certification des personnes : ce sont les
certificats délivrés par le CREE (Centre for
Registration of European Ergonomists) en
Europe, l'ARTEE (Association pour la
Reconnaissance du Titre d'Ergonome
Européen) en France, ou le BCPE (Bureau of
Certified Professional Ergonomists)  aux
Etats-Unis. Les organismes cités examinent
les dossiers individuels en contrôlant et en
décidant s'ils sont conformes au référentiel
défini, en suivant des procédures définies et
connues de tous les postulants. 

• La certification de processus : la «certification
ISO 9001» est sans doute l'exemple le plus
connu de ce type de certification. Le certificat
ne garantit pas que tous les produits issus de
ce processus soient de qualité. Le certificat
garantit en revanche qu'un certain nombre
d'opérations vérifiables du processus sont
bien mises en œuvre et que, en conséquen-
ce, les produits qui en sont issus ont toutes
chances d'être de qualité. 

ERGONOMIE DANS LE MONDE

LA CERTIFICATION DE PROCESSUS DE
CONCEPTON ERGONOMIQUE

UNE ACTION IEA/EQUID

Bulletin de la SELF n°145 - 28 - mars 2007



EQUID s'est engagé dans cette voie de la cer-
tification de processus, en commençant par la
conception des produits et services. Pour cela,
plusieurs tâches ont été entreprises :
• Rédaction d'un référentiel définissant un
ensemble d'exigences qui, si satisfaites, per-
mettent à un organisme certificateur de déli-
vrer un certificat à une organisation (fabricant
de produits ou fournisseur de services) attes-
tant qu'elle met bien en œuvre dans ses pro-
cessus de conception les exigences ergono-
miques définies dans le référentiel. Une pre-
mière version a été rédigée par le sous-comi-
té EQUID (6 personnes de divers pays, conti-
nents et secteurs industriels), elle est actuel-
lement en cours de révision. Cette version
sera diffusée beaucoup plus largement dans
les prochaines semaines, pour commentaires
et propositions d'améliorations.

• Rédaction d'un texte définissant le rôle et les
missions de l'organisme certificateur. Une
première version (élaborée sur la base d'une
recommandation ISO/IEC 65 GUIDE: General
requirements for bodies operating assess-
ment and certification/registration of quality
systems) a été rédigée en 2006 mais doit

encore faire l'objet de validations diverses. 
• Recherche de partenaires industriels poten-
tiellement intéressés par l'application du
référentiel et l'utilisation d'un certificat de
conformité. Des contacts en ce sens sont en
cours dans le secteur des produits biomédi-
caux en Allemagne.

• Prises de contact avec des organismes certifi-
cateurs, visant à évaluer la faisabilité tech-
nique et économique de la certification. Un
contact a été pris avec BVQI - VERITAS en
France et un autre aux Etats-Unis.

• Prises de contact avec des organismes poten-
tiellement prescripteurs de la certification,
c'est-à-dire trouvant un intérêt à demander que
des fabricants / fournisseurs de services puis-
sent attester que leurs processus de conception
respecte des exigences ergonomiques définies
par un organisme professionnel reconnu inter-
nationalement, l'IEA en l'occurrence. 

• Prise de contact de l'IEA avec l'ISO (en cours)
afin de présenter la démarche EQUID et de
discuter de modalités de coopération. 

Le diagramme ci-dessous positionne les diffé-
rentes parties citées.

ERGONOMIE DANS LE MONDE
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Pouvoirs prescripteurs : 

- organisations de consommateurs ?

de professionnels ?

- grands distributeurs ?

- services publics ?

- régulateur ?

Fabricant de produits

Fournisseur de services

Utilisateurs des produits

ou des services

Organisme 

accréditeur

Organisme

certificateur

Les utilisateurs finaux subissent les effets de produits mal conçus sans pouvoir intervenir fortement sur leur

conception. Ils peuvent cependant, par l'intermédiaire de plusieurs catégories d' «organismes prescripteurs»,

faire en sorte que les fabricants de produits et les fournisseurs de services respectent dans leurs processus de

conception les règles de base pour une conception ergonomique. Le respect de ces règles serait attesté par

un organisme certificateur, sur la base du référentiel IEA / EQUID. Le certificateur est lui-même contrôlé par

un organisme accréditeur. La validité des certificats et des accréditations est renouvelée périodiquement sur

la base d'audits.

Référentiel

IEA/EQUID



Enfin, la réflexion sur le choix de l'autorité
certificative est en cours. Les sociétés natio-
nales d'ergonomie, par exemple la SELF,
pourrait-elles remplir cette fonction ? L'IEA
pourrait-elle assumer un rôle accréditeur ?
Serait-ce souhaitable au regard des prin-
cipes et des règles généralement admises
en certification ? Quels moyens seraient
nécessaires ? Serait-il plus adéquat d'établir
une coopération contractualisée avec des
organismes certificateurs ? Les échanges
avec les divers interlocuteurs mentionnés ci-
dessus devraient apporter des éléments de
réponse. 

Quelle que soit la formule, il est encore
nécessaire de réfléchir également à la quali-
fication des auditeurs, c'est à dire les per-
sonnes qui réaliseront les contrôles de
conformité, et donc aussi à leur formation.

Au sujet du référentiel, le document qui défi-
nit les exigences à satisfaire pour obtenir le
certificat, EQUID a choisi de s'engager dans
une ligne très proche de l'ISO 9001, référen-
tiel attestant de la qualité des processus de
conception de produits et de services. Ce
référentiel est très largement connu et appli-
qué dans de nombreux secteurs, y compris
dans certains services publics. A ce titre, il
peut donc servir de « véhicule de communi-
cation » utile. Cela peut sembler d'autant
plus pertinent que l'architecture de ce réfé-
rentiel est très cohérente avec les règles
générales en conduite de projet, et le conte-
nu offre des points d'appui essentiels et bien
identifiés permettant de préciser les contri-
butions ergonomiques, tels que : 

• Engagement de la direction, définitions de
responsabilités

• Définition initiale des exigences des utilisa-
teurs (« customer / user requirements »)

• Evaluation finale avant lancement / mise en
utilisation opérationnelle

• Collecte et analyse des remontées clients /
utilisateurs

Mais ces points, particulièrement la défini-
tion des exigences des utilisateurs et la vali-
dation finale des produits / services, sont
définis de façon très générale dans l'ISO
9001. Les ergonomes ont évidemment les
moyens formuler des exigences précises et
vérifiables sur ces points, mettant en relation
les caractéristiques des utilisateurs, leurs
buts, la prise en compte du contexte d'utili-
sation, etc. ainsi que définissant des objectifs
de qualité vérifiables. 

Il est important de noter ici qu'il ne s'agit pas
de formuler des recommandations, ce que
font déjà d'autres normes ergonomiques,
mais des exigences vérifiables. Ainsi, par
exemple, l'audit de certification demandera,
à consulter le document qui décrit les carac-
téristiques de la population à laquelle
s'adresse un produit / service, ainsi que les
limites de dispersion couvertes, il demande-
ra aussi le rapport d'évaluation finale et éva-
luera la cohérence de ce dernier avec la défi-
nition des exigences des utilisateurs définies
en début de projet. 

Sans chercher immédiatement à gravir
toutes les étapes imposées par la normalisa-
tion (mais ne les excluant pas à terme) la
démarche de EQUID inscrit ainsi l'ergono-
mie comme un facteur de la qualité des pro-
duits et services, dans l'esprit de l'ISO 9001,
susceptible d'être adopté et appliqué par un
ensemble de parties prenantes indiquées
dans le diagramme ci-dessus.

D'autres groupes d'ergonomes, notamment
à l'AFNOR pour la France et quelques autres
dans les pays scandinaves et asiatiques, ont
également entrepris un travail visant à définir
un référentiel pour la certification de proces-
sus visant plus particulièrement les situations
de travail. Leur démarche s'inscrit pour le
moment dans les travaux de normalisation
de chaque pays. Ces groupes s'appuient le
plus souvent sur la norme ISO 13407
(Human-centred design processes for inter-
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active systems) qui décrit les activités des
ergonomes recommandées pour concevoir
des produits ou des systèmes interactifs uti-
lisables. Bien que les démarches et les stra-
tégies du groupe AFNOR et de EQUID
soient différentes, les contenus des référen-
tiels convergent fortement, et heureuse-
ment! Des échanges entre ces groupes ont
été engagés et se poursuivront. Le prochain
congrès de la SELF en 2007 devrait donner
l'occasion d'ouvrir ces échanges et discus-
sions à l'ensemble des ergonomes intéres-
sés.

Pour information complémentaire :
• Site de l'IEA : http://www.iea.cc/ ; 
la présentation de EQUID (sous rubrique
Standing Committee), est encore incom-
plète et en cours d'actualisation.

• Depuis le dernier congrès de l'IEA, 
c'est Lina Bonapace, 
bonapace@ergosolutions.it , 
qui est présidente du comité EQUID. Elle
fait également partie du Comité Exécutif
de l'IEA.

Michel Naël, 
ergonomics.design@wanadoo.fr 

ERGONOMIE DANS LE MONDE
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DDééccllaarraattiioonnss  lliimmiinnaaiirreess
L'objectif de ce texte est triple :
• faciliter la construction de programmes de
formation au niveau master d'ergonomie
par les établissements d'enseignement
supérieur ;

• fournir un guide pour l'évaluation de ces pro-
grammes dans le cadre des demandes d'ha-
bilitation adressées au Ministère de
l'Enseignement supérieur et de la recherche ;

• contribuer au contrôle de l'usage du terme «
ergonomie » dans les intitulés de master et
ainsi aider à la reconnaissance de la profes-
sion.

Ces recommandations ont été élaborées par le
Collège des Enseignants-Chercheurs en
Ergonomie (CE2). Les critères d'admission au
sein du CE2 sont précisés dans l'encadré 1.
Ces recommandations :
• sont cohérentes avec les recommandations
élaborées par l'IEA (International Ergonomics
Association - http://www.iea.cc) quant aux
compétences professionnelles et aux par-
cours de formation qualifiants en ergonomie,
et avec la définition de la discipline adoptée
internationalement en 2000 (cf. encadré 2) ;

• sont conformes aux exigences de la certifica-
tion professionnelle européenne des ergo-
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Le CE2 (Collège des Enseignants-Chercheurs en Ergonomie) a rédigé récemment un document de
recommandations relatives aux masters d'Ergonomie, dont le texte est repris ci-dessous. Comme
vous le savez, le CE2 a été créé en 2004 et a pour vocation de rassembler, au niveau national, l'en-
semble des enseignants-chercheurs en ergonomie (32 membres aujourd'hui). Le but principal du
CE2 est de « promouvoir, structurer et défendre l'enseignement de l'ergonomie dans l'enseigne-
ment supérieur ». 

Lors de son assemblée générale du 1er décembre 2005, le CE2 avait invité le Professeur J.P. Caverni,
chargé de mission au Ministère, pour échanger en particulier sur les accréditations des formations.
Celui-ci s'était alors montré très intéressé par la proposition faite par le CE2 de rédiger un docu-
ment de recommandations relatives aux masters en ergonomie, susceptible d'aider le Ministère lors
de l'évaluation des projets de formation. Ce document a été élaboré collectivement par le Collège
qui souhaite ainsi favoriser une meilleure reconnaissance de la discipline au sein de l'enseignement
supérieur. 

En outre, en 2006, un travail d'analyse des formations en ergonomie a été réalisé par deux étu-
diantes de Paris 10 sous la direction de Sophie Prunier-Poulmaire et de Pierre Falzon. Il a permis de
faire un bilan des formations existantes en ergonomie de niveau master 2 en France, et de leurs
contenus. Les résultats de cette étude pourront être présentés ultérieurement dans le bulletin.

Francis SIX
Président du CE2

RReeccoommmmaannddaattiioonnss  rreellaattiivveess  aauuxx  MMaasstteerrss  dd’’EErrggoonnoommiiee
EEddiittiioonn  ::  nnoovveemmbbrree  22000066



nomes, telles que spécifiées par le CREE
(Center for Registration of European
Ergonomists - http://www.eurerg.org).

Elles peuvent être mises à jour périodiquement
par le CE2.

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddeess  pprrooffeessssiioonnnneellss  ddee
ll''eerrggoonnoommiiee  eett  ddee  llaa  ddiisscciipplliinnee
Les ergonomes sont de manière très générale
formés à la discipline à l'issue d'un premier
cycle de formation dans une autre discipline :
physiologie, psychologie, SHS, STAPS,
sciences de l'ingénieur, médecine, santé, sécu-
rité, etc. Cette particularité est une force de la
profession, et non un handicap. Les masters
préparant à l'exercice professionnel en tant
qu'ergonome doivent tenir compte de cette
diversité en tenant compte des acquis anté-
rieurs et des lacunes à combler.
La spécificité des programmes de masters a
aussi pour origine la diversité des formes de
pratique et des champs d'intervention des
ergonomes. 
En conséquence, les recommandations du CE2
ne visent pas à saturer les programmes de for-
mation, mais à définir les bases communes
nécessaires à l'ensemble des masters d'ergo-
nomie.
Par « masters d'ergonomie », on entendra ici
des cursus visant explicitement à la formation
de spécialistes en ergonomie qu'il s'agisse
d'intervenants, d'enseignants-chercheurs ou
de chercheurs. Le terme « ergonomie » ne doit
apparaître que dans les intitulés des cursus
ayant cet objectif.

EEqquuiippee  ppééddaaggooggiiqquuee  eett  ééqquuiippee  eennsseeii--
ggnnaannttee
• L'équipe pédagogique en charge du master
doit disposer d'une expérience en ergono-
mie dans les domaines de :
- la formation, l'enseignement et l'encadre-
ment des étudiants ;

- la recherche et la diffusion des résultats de
la recherche ;

- la pratique professionnelle : intervention en
entreprise, participation à la conception de

dispositifs ou systèmes, expertises, etc.
L'équipe pédagogique doit participer active-
ment aux instances professionnelles de l'ensei-
gnement et de la recherche en ergonomie :
SELF (Société d'ergonomie de langue françai-
se), CE2, en ce qui concerne les structures
nationales.

• La composition de l'équipe enseignante doit
présenter une diversité suffisante compte
tenu de la spécificité des orientations du
master. Cette diversité concerne : 
- les origines disciplinaires ;
- les domaines de spécialisation (ergonomie
physique, ergonomie cognitive, ergonomie
organisationnelle) ;

- les domaines d'action (adaptation et
conception des systèmes de travail,
conception de produits, …) et d'application
(transport, production de masse, services,
etc.) ;

- les formes d'exercice du métier (ergonome
interne, consultant, expert, chercheur, etc.).

CCoonntteennuuss  ddee  ffoorrmmaattiioonn
Avertissement : les volumes horaires mention-
nés pour chaque thème sont des volumes mini-
maux (répartis sur les deux années) au-dessous
desquels un master d'ergonomie ne doit pas
descendre. Il convient donc d'adapter le
contenu à la diversité des origines des étu-
diants et aux objectifs spécifiques du master.

• Paysage et histoire de l'ergonomie (10h)
- histoire
- courants
- structures professionnelles

• Cadre économique, sociologique et juri-
dique du travail (30h)
- sociologie du travail
- droit du travail
- économie de l'entreprise
- évolution démographique, diversité et
variabilité, vieillissement et travail

• L'activité humaine et ses effets (40h)
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- connaissances fondamentales sur l'être
humain en activité (en fonction des carac-
téristiques des publics du master)

- les déterminants des situations de travail
et leurs effets sur le développement, la
santé et la performance : environnement
et ambiances de travail, organisation du
travail, etc.

• Santé, sécurité et fiabilité au travail (40h)
- santé et conditions de travail
- sécurité et fiabilité dans les systèmes
socio-techniques

- handicap et activité professionnelle

• Temps, espaces et formes d'organisation
du travail (20h)
- temps et travail
- modèles d'organisation : process, pro-
duction de masse, services, télétravail, 
mobilité…

• Analyse de l'activité et du travail (100h)
- modèles et concepts ; approche systé-
mique et écologique des situations,
approches participatives

- méthodes et techniques. Celles-ci peu-
vent inclure : observation in situ, tech-
niques d'entretien, simulation, maquetta-
ge, usage des questionnaires, construc-
tion des expérimentations, analyse des
verbalisations et du raisonnement, focus
groups, etc.

• Ingénierie de l'action ergonomique (100h)
- stratégie et méthodologie de l'interven-
tion et de la conduite de projet

- évaluation et conception des systèmes
de travail, des dispositifs techniques et
des formations

- prise en compte des recommandations,
normes, standards et dispositifs légaux

• Préparation à la vie professionnelle (20h)
- connaissance des organismes profession-
nels
- formes de pratique du métier 
- déontologie et éthique professionnelle

AAccccoommppaaggnneemmeenntt  eett  ffoorrmmaattiioonn  àà  llaa  pprraa--
ttiiqquuee

• Le master inclut un stage pratique d'action
ergonomique en situation réelle et un dis-
positif d'accompagnement des stages par
l'équipe pédagogique. Cet accompagne-
ment peut être individuel et/ou collectif,
s'effectue tout au long de la période du
stage et doit permettre à l'étudiant d'ex-
poser plusieurs fois l'état d'avancement de
son travail. L'accompagnement doit repré-
senter au minimum 5% de la durée du
stage.

• La durée effective du stage ne doit pas être
inférieure à 12 semaines, au cours des-
quelles l'étudiant conduit une intervention
dans une organisation (entreprise, cabinet,
laboratoire de recherche, ...).

• Le stage donne lieu à la rédaction d'un
mémoire et à une soutenance orale devant
un jury.

• Des modalités d'initiation à la recherche
doivent être incluses dans la formation.
Elles peuvent prendre différentes formes :
participation à un séminaire de recherche,
intégration à une étude menée dans la
structure de recherche associée au Master,
etc.

• Des modalités de développement des
compétences à la communication profes-
sionnelle, écrite et orale, doivent être pré-
vues.
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EEnnccaaddrréé  11  ::  EExxttrraaiitt  dduu  rrèègglleemmeenntt  iinnttéérriieeuurr  dduu  CCoollllèèggee  ddeess  EEnnsseeiiggnnaannttss--
CChheerrcchheeuurrss  eenn  EErrggoonnoommiiee  ((CCEE22))

TTiittrree  44..  CCrriittèèrreess  dd''aaddmmiissssiioonn

AArrttiiccllee  11
Les critères d'admission sont relatifs :
- d'une part aux connaissances en ergonomie acquises par la formation, la
recherche, l'expérience professionnelle ;

- d'autre part à l'exercice professionnel en tant qu'enseignant en ergonomie.
La Commission d'admission évalue ces deux critères séparément, chacun d'eux
devant être respecté.

AArrttiiccllee  22
Le candidat doit disposer de connaissances significatives dans le champ de l'ergo-
nomie. On distinguera les cas suivants :
- candidat titulaire d'un doctorat en ergonomie;
- candidat titulaire d'un doctorat dans un champ parent -physiologie, psychologie,
etc. (liste non limitative)- et dont les travaux s'inscrivent nettement dans le champ
de l'ergonomie. Dans ce cas, le dossier devra permettre à la Commission d'ad-
mission d'apprécier la proximité des enseignements suivis avec l'ergonomie et la
nature des recherches menées ;

- candidat titulaire d'un diplôme de 3ème cycle disposant d'une expérience profes-
sionnelle reconnue dans le champ de l'ergonomie et ayant manifesté par ses écrits
une volonté de formalisation de la pratique. Dans ce cas, le dossier devra per-
mettre à la Commission d'admission d'apprécier cette expérience professionnelle
et ces efforts de formalisation.

AArrttiiccllee  33
Le candidat doit exercer en tant qu'enseignant dans un établissement public
d'enseignement, et ses enseignements doivent inclure une part suffisante d'er-
gonomie :
- les statuts d'enseignants admissibles peuvent être : ATER, maître de conférence,
professeur, maître de conférence associé, professeur associé ;

- le service d'enseignement effectué doit inclure au minimum 60 heures en ergono-
mie. Le dossier doit permettre d'apprécier la nature des enseignements effectués.
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Ennccaaddrréé  22  ::  DDééffiinniittiioonn  ddee  ll''eerrggoonnoommiiee  ((IIEEAA,,  22000000))

TThhee  DDiisscciipplliinnee  ooff  EErrggoonnoommiiccss

Ergonomics (or human factors) is the scientific discipline concerned with the unders-
tanding of interactions among humans and other elements of a system, and the pro-
fession that applies theory, principles, data and methods to design in order to opti-
mize human well-being and overall system performance.

Ergonomists contribute to the design and evaluation of tasks, jobs, products, envi-
ronments and systems in order to make them compatible with the needs, abilities
and limitations of people.

DDoommaaiinnss  ooff  ssppeecciiaalliizzaattiioonn  

Derived from the Greek ergon (work) and nomos (laws) to denote the science of
work, ergonomics is a systems-oriented discipline which now extends across all
aspects of human activity. Practicing ergonomists must have a broad understanding
of the full scope of the discipline. That is, ergonomics promotes a holistic approach
in which considerations of physical, cognitive, social, organizational, environmental
and other relevant factors are taken into account. Ergonomists often work in parti-
cular economic sectors or application domains. Application domains are not
mutually exclusive and they evolve constantly; new ones are created and old ones
take on new perspectives.

There exist domains of specialization within the discipline, which represent deeper
competencies in specific human attributes or characteristics of human interaction.

Domains of specialization within the discipline of ergonomics are broadly the follo-
wing;
• Physical ergonomics is concerned with human anatomical, anthropometric, phy-
siological and biomechanical characteristics as they relate to physical activity.
(Relevant topics include working postures, materials handling, repetitive move-
ments, work related musculoskeletal disorders, workplace layout, safety and
health.

• Cognitive ergonomics is concerned with mental processes, such as perception,
memory, reasoning, and motor response, as they affect interactions among
humans and other elements of a system. (Relevant topics include mental work-
load, decision-making, skilled performance, human-computer interaction, human
reliability, work stress and training as these may relate to human-system design.

• Organizational ergonomics is concerned with the optimization of sociotechnical
systems, including their organizational structures, policies, and processes.
(Relevant topics include communication, crew resource management, workdesign,
design of working times, teamwork, participatory design, community ergonomics,
cooperative work, new work paradigms, virtual organizations, telework, and quali-
ty management.)
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GE est une entreprise diversifiée dans le
domaine de la technologie et du service, pré-
sente dans plus de 100 pays. GE a porté son
chiffre d'affaires à 152.4 milliards de Dollars en
2004, et emploie actuellement plus de 300.000
personnes dans le monde.

Dégageant environ 15 milliards de Dollars, GE
Healthcare est un leader mondial de l'imagerie
médicale, des procédures interventionnelles,
des bio-technologies, des services dans le
domaine de la santé, et de la technologie de
l'information.  

Le département Global Design est composé
de plus de trente spécialistes répartis sur 3
continents.  Le département européen situé en
région parisienne recrute un(e) ergonome en
CDI détenant un Master/doctorat en
Ergonomie, et une expérience équivalente à 5
années en ergonomie.

Le(la) candidat(e) doit :
• Etre autonome dans la conduite de projets,
engagé dans les programmes, et ouvert aux
challenges de l'entreprise ; faire preuve d'es-
prit d'entreprise

• S'adapter à un environnement muti-culturel,
à une collaboration quotidienne avec des
équipes distantes, et à une gestion simulta-
née de projets

• Etre capable de travailler en binôme avec un
designer industriel

• Savoir développer des analyses d'ergonomie
physique et cognitive de notre matériel

• Savoir partager dans un langage simple et
visuel les hypothèses et conclusions des
études ergonomiques, savoir les décliner et
le adapter en propositions concrètes et
implémentables sur les produits.

• Posséder une bonne connaissance en anthro-
pométrie et biomécanique

• Maîtriser les outils informatiques de base
ainsi que des outils d'analyse statistique

• Connaître un logiciel de simulation anthropo-
métrique est un atout

• Savoir réaliser des prototypages rapides en
vue d'évaluations

• Parler Français et Anglais couramment

Le(la) candidat(e) sera responsable de :
• L'expertise ergonomique liée à la conception
des produits d'imagerie médicale

• Promouvoir dans ces produits nos critères de
qualité perçue, de confort et sécurité d'utili-
sation, de  cohérence avec l'image de
marque.

• Etre un membre actif de Global Design au
travers de toutes les initiatives visant à déve-
lopper sa vision, sa stratégie et à améliorer
ses procédures.

Les candidats doivent faire parvenir un curricu-
lum vitae, une lettre de motivation ainsi que
quelques exemples d'études (par e-mail de
préférence) à :

Francois LENFANT 
GE Medical Systems S.A.
283, rue de la Minière, B.P. 34
78533 Buc Cedex, France
Email : francois.lenfant@ge.com

POSTE D’ERGONOME

OFFRES D’EMPLOI
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Vous rejoindrez le pôle de compétence
Facteurs Humains (FH) de la Direction de la
protection et de la sûreté nucléaires (DPSN).
Ce pôle assure un soutien aux équipes char-
gées de la conception, de l'exploitation et du
démantèlement des installations nucléaires de
base (INB) du CEA quant à la prise en compte
des facteurs humains (analyses, recommanda-
tions, conseils). Vous succéderez à  l'un des
deux spécialistes du sujet, en poste à la DPSN.

En tant de spécialiste FH, vous savez mener à
la fois des analyses sur l'organisation générale
des installations et des analyses ciblées sur les
composantes des situations de travail (inter-
faces hommes/machines, documentation …).
Votre activité consistera à réaliser des études et
expertises FH, à élaborer les documents de
doctrine et de méthodologie (guides utilisa-
teurs, cahiers des charges…), assurer le suivi

des recommandations FH et participer à des
actions de formation sur les FH. Vous assurez
également une veille externe sur les bonnes
pratiques « facteurs humains » des entreprises
de taille équivalente.

Profil souhaité :
Titulaire d'un 3e cycle en ergonomie/facteurs
humains, vous justifiez de 5 ans d'expérience
dans le domaine des FH. Une connaissance en
matière de sûreté nucléaire et d'exploitation
d'installations est souhaitable. Capacités de
synthèse, d'écoute et de contact, sens de la
négociation, goût du terrain sont nécessaires.
Maîtrise des outils de bureautique.

A contacter :
Christian GIROUX    
MR/DPSN/SSN, tél: 01 46 54 74 06
Christian.giroux@cea.fr

OFFRES D’EMPLOI
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HUMAINS AU COMMISSARIAT À L’ÉNERGIE
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Une remise de 20 % est proposée aux membres de la SELF qui souhaitent s'abonner à la revue
«Le Travail Humain» :
• France : 48 Euros TTC (47 Euros HT)
• Etranger : 57,18 Euros TTC (56 Euros HT)

Les conditions sont les suivantes :
• Etre membre de la SELF
• Envoyer la demande d'abonnement accompagnée du chèque à l'ordre des « PUF » au Directeur
executif du Travail Humain qui la transmettra aux PUF :

Alain LANCRY
Université de Picardie - Jules Verne

UFR de Philosophie et Sciences humaines
rue Solomon Mahlangu
80025 AMIENS CEDEX

LE TRAVAIL HUMAIN
ABONNEMENT

PUBLICATIONS
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LA RATIONALISATION DANS LES ENTREPRISES PAR LES TECHNOLOGIES COOPÉRATIVES
Gilbert de Terssac, Isabelle Bazet, Lucien Rapp (Eds.)
Toulouse: Octarès Editions, 2007, 147p. ISBN : 9-782915-346398 (23 euros)

Y a-t-il encore une place pour l'homme face aux technologies qui font irruption pour équiper la com-
munication, la décision et la coopération, restées jusqu'alors en dehors de l'automatisation ? A regar-
der ces dispositifs informatiques ou automatiques qui accompagnent et contrôlent l'activité de tous
les membres de l'entreprise, on peut se demander si ce n'est pas le mode de gouvernement des
entreprises et des institutions qui est modifié. Pourtant, malgré l'effort de rationalisation des
échanges et des communications, malgré les tentatives d'encadrement du travail de pilotage, de
décision et de coordination, on observe qu'il reste aux acteurs des marges de décision.

C'est ce qu'indiquent les travaux menés par des chercheurs en sciences sociales (sociologie, droit,
sciences de l'information et de la communication notamment) ou relevant des sciences pour l'in-
génieur sur une technologie avancée, les ERP. Pour eux, ces technologies sont construites à partir
de choix sur la place de l'homme dans le processus de décision, de choix sur la manière de repré-
senter la réalité ou de proposer des solutions : qu'il y ait une tentative d'intégration des proces-
sus (conception, référentiel unique n'élimine pas les échanges et les contradictions, voire les
conflits entre différents niveaux de décision.

Cet ouvrage est destiné aux étudiants et aux enseignants-chercheurs, aux ingénieurs et respon-
sables de ressources humaines, aux salariés et aux responsables syndicaux qui s'interrogent sur ce
que font les technologies aux entreprises et sur ce que les acteurs de l'entreprise en font.

OUVRAGES



LA DÉCISION MÉDICALE COLLECTIVE. Pour des médecins moins savants et moins
autonomes ?
Vanina Mollo, Catherine Sauvagnac
Paris: L’Harmattan, 2006, 184p. ISBN: 2-296-01262-0 (16 euros)

La prise de décision médicale évolue sans cesse sous l'influence conjuguée des facteurs de régu-
lation de la santé. Une révolution silencieuse est en cours, éclipsée par les évolutions technolo-
giques, mais cruciale pour l'avenir de la médecine. Pour améliorer la fiabilité de la prise de déci-
sion, le recours au collectif s'est largement imposé : savoir collectif formalisé en référentiels, et
réflexion collective pour appliquer ces référentiels aux patients. La décision n'est donc plus le fait
d'un expert isolé plusieurs acteurs sont maintenant impliqués, dont le patient lui-même.
Assistons-nous à un appauvrissement du savoir médical en action ? Le médecin est-il en train de
perdre toute autonomie ? Les réponses que tente d'apporter ce texte, loin d'un constat catastro-
phique, ouvrent de nouvelles perspectives dans la mise en œuvre et la circulation de l'expertise
médicale. L'étude minutieuse de la prise de décision médicale, appuyée sur des cadres théo-
riques psycho-cognitifs, permet de dégager le rôle des référentiels et du collectif lui-même dans
la construction de savoirs et dans la définition de nouveaux champs d'autonomie du médecin. 

Catherine SAUVAGNAC, née en 1950, est médecin et docteur en ergonomie. Après 15 ans d'exercice de la

médecine du travail, la pratique de l'ergonomie l'a menée à l'ergonomie cognitive et à l'étude de la décision

médicale. Son activité professionnelle actuelle d'organisation d'activités médicales se cumule avec la poursuite

de ses recherches sur la prise de décision médicale. VANINA MOLLO, née en 1978, est maître de conférences

au laboratoire d'ergonomie du Conservatoire National des Arts et Métiers à Paris. Ses recherches concernent

essentiellement la construction et le développement des compétences, la fiabilité et les relations de service.
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LA NUIT, DERNIÈRE FRONTIÈRE DE LA VILLE
Luc Gwiazdzinski, Xavier Emmanuelli (Préface) 
L’Aube, 2005, 245p. ISBN: 978-2752600554 (20 euros)

Depuis l'origine, l'homme n'a eu de cesse de domestiquer la nature et d'étendre son emprise sur
l'ensemble de la planète. Dans cette conquête du système monde presque achevée, la nuit urbai-
ne, terra incognita longtemps oubliée par les édiles et les chercheurs, n'a pas encore livré tous ses
secrets. II y a pourtant une vie après le jour. Travail en horaires atypiques, soldes de nuit, nocturnes
commerciales, illuminations, nuits blanches, transport, pollution lumineuse, nuisances sonores ou
violences urbaines: entre insécurité et liberté, la nuit s'invite dans notre actualité. Colonisée par les
activités du jour, la nuit est désormais soumise à de nouvelles pressions. La ville qui dort, la ville
qui travaille et la ville qui s'amuse ne font pas toujours bon ménage. Face à ces conflits, la nuit doit
s'ouvrir à l'investigation scientifique, à la prospective et à la créativité. Ce livre nous invite à une
première exploration de l'archipel nocturne, de ses acteurs, de ses limites, de ses centralités, de
ses marges et de ses rythmes. Espace de projet et dernière frontière pour l'homme du XXIe siècle:
la nuit a beaucoup de choses à dire au jour. 

Luc Gwiazdzinski, géographe, est directeur de la Maison du temps et de la mobilité de Belfort-Montbéliard.

Professeur associé à l'Université et chercheur, il est responsable scientifique de plusieurs programmes interna-

tionaux sur les questions de mobilité, de temps sociaux et de développement urbain. II a déjà dirigé, à l'Aube,

La Ville, 24 heures sur 24.



MALADIES PSYCHIQUES ET VIE SOCIALE - RÉFLEXIONS SUR L'EMPLOI
Toulouse : Octarès Editions, 2006, 196p. ISBN : 2-915346-31-3 (25 euros)
Docteur Bélaïd Aït-Ali et Docteur Gérard Lesieur

A l'heure de l'application d'une nouvelle loi en faveur des personnes handicapées « pour l'égali-
té des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des travailleurs handicapés », la
question de la reconnaissance du handicap psychique par les institutions et par la société nous est
posée. 

Auparavant prisonnière d'une prise en charge uniquement médicale et asilaire, la maladie men-
tale et les troubles psychiques font désormais partie de la vie sociale, des politiques d'insertion et
du monde du travail.Les progrès médicaux avec notamment la découverte des neuroleptiques,
des antidépresseurs, et plus récemment des antipsychotiques de seconde génération, ont permis
à un certain nombre de personnes atteintes de maladies mentales (psychoses de type schizo-
phrénique paranoïdes ou déficitaires, de troubles anxieux, de dépressions graves, de phobies…)
de pouvoir prétendre à une qualité de vie sociale inespérée. 

En s'intégrant à la vie de la « cité » avec l'ouverture de l'hôpital sur la ville, le monde du travail est
devenu un point d'ancrage pour l'insertion des personnes atteintes de troubles psychiques.
Par ailleurs, un certain nombre de personnes, suite à des parcours de vie accidentée, peuvent
développer une maladie mentale à l'âge adulte. Celle-ci va les fragiliser au niveau de leur inser-
tion socio-professionnelle. Ces personnes, en général déjà intégrées dans l'entreprise, vont se
retrouver en situation de handicap du fait de leur maladie et des troubles induits retentissant sur
la tenue de leur emploi.

Cet ouvrage se fixe pour objectif d'apporter des éléments de réflexion à tous ceux qui souhaitent
faire du maintien à l'emploi et de la préservation de l'employabilité des personnes confrontées à
la maladie psychique une réalité.

Nombreuses sont les questions qui se posent aux professionnels :
• quelles sont les difficultés rencontrées par l'entreprise pour maintenir ces salariés dans l'em-
ploi ?

• dans quelle mesure la maladie mentale ou les troubles psychiques génèrent-ils réellement une
situation de handicap professionnel ?

• quel impact peut avoir la maladie ou les troubles psychiques sur le poste de travail, sur les rela-
tions avec l'environnement de travail, sur la perception qu'a le salarié de sa maladie et de l'en-
treprise ?

Belaïd Aït-Ali et Gérard Lesieur, par leur expérience de médecins du travail et d'ergonomes de
terrain, alliée à leurs connaissances en psychologie et psychiatrie, ont écrit ici un véritable guide
pratique pour tous ceux qui s'intéressent à l'intégration sociale et professionnelle des personnes
handicapées psychiques.
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LE TRAVAIL HUMAIN
Volume 69, Numéro 4, octobre 2006

Recherches empiriques
• Biais de discrimination et statut social Une éude de terrain sur les relations intergroupes (P.
Caster M.-F. Lacassagne, C. Viry)

• Analyse du processus d'argumentation dans une situation de reconception collective d'ou-
tillages (F. Darses)

• Disposition spatiale et détection de mots (L. Léger, C. Tijus, T. Baccino)
Théories et méthodologies
• Les affects en situation d'interaction coopérative : proposition méthodologique (B. Cahour)

PUBLICATIONS

PERFORMANCES, SANTÉ ET FIABILITÉ HUMAINE
Numéro 31, novembre-décembre 2006

• D'une approche pluridisciplinaire à une intervention
pluridisciplinaire en santé au travail (A. Garrigou)

• Les systèmes sociotechniques à risques : une nécessai-
re distinction entre fiabilité et sécurité (M. Llory, Y. Dien)

• Les risques professionnels des femmes au travail (G.
Paget-Blance)

• Drogues et travail : vers une conscientisation des
risques (A. Saez Lecaros)

• De la souffrance régulée à la souffrance invisible (D.
Paturel)

• Faut-il traiter beaucoup d'informations pour bien déci-
der ? (B. Cadet)

SANTÉ & TRAVAIL, Numéro 57, janvier 2007  

Dossier : Intensification. Rendre le travail soutenable
• Intensification. Rendre le travail soutenable (F. Desriaux)
• Pourquoi tant de hâte ? Les salariés doivent gérer seuls et dans l'urgence des contraintes parfois inconciliables. Un modèle d'orga-
nisation à l'efficacité discutable (S. Volkoff)

• L'effet 35 heures à relativiser ? La mise en place des 35 heures n'a pas systématiquement intensifié le travail (J. Pélisse)
• Danger : travail rétréci. Face à l'appauvrissement de l'activité, nombre de salariés s'épuisent à maintenir un travail de qualité, et ris-
quent de basculer dans la maladie (Ph. Davezies)

• Questionner l'organisation du travail. Des chercheurs de l'Isers-CGT ont testé auprès de salariés un questionnaire permettant de
mesurer l'intensification du travail (G. Barisi)

• Transformer les souffrances individuelles en actions collectives. Face à une intensification qui malmène et isole, les équipes syndi-
cales doivent redonner la parole aux salariés sur leur travail (F. Bourdon, L. Théry)

• Foyer-logements : la détresse du veilleur de nuit. L'action de militants CFDT face à  la dégradation des conditions de travail d'agents
d'entretien, à qui l'on demande de tout faire (I. Mahiou)
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Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  7700  EEuurrooss

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Christophe MUNDUTEGUY

INRETS-LPC
2, rue du Général Malleret-Joinville

94114 ARCUEIL CEDEX
Tél: 01 47 40 73 62
Fax: 01 45 47 56 06

Tél. mobile : 06 72 68 50 54
E-mail: christophe.munduteguy@inrets.fr

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  7700  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Thierrry MORLET

E-mail: ancoe@wanadoo.fr



PSA PEUGEOT CITROËNPSA PEUGEOT CITROËN

EEDDFF
EElleeccttrriicciittéé
ddee  FFrraannccee

IIRRSSNN
Institut de Radioprotection et de Surêté Nucléaire

Publié avec le soutien de

anact
Agence Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail


